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70 ANS d’innovation au service 
de nos TERRITOIRES et 
de nos LOCATAIRES

Tarn Habitat a fêté ses 70 ans en 2022. Dans 
un contexte de profondes mutations sociales, 
sociétales, environnementales, économiques, 

digitales, savoir qui on est et d’où l’on vient est toujours 
essentiel. Si après 70 ans, nous sommes toujours 
présents malgré les crises qu’a connues le Tarn, nous 
avons toujours votre confiance, c’est que nous avons 
été fidèles à un certain nombre de valeurs :

• Fidèles à notre territoire pour répondre aux 
besoins de tous les Tarnais sans a priori, 

• Engagés dans un travail de proximité et de 
concertation avec tous nos partenaires, 

• Respectueux de nos salariés, des locataires, des 
acteurs locaux,

• Humanistes dans nos choix grâce à un modèle 
économique excluant toute lucrativité 

• Innovants et responsables. 
Ce sont ces valeurs qui continuent de nous inspirer 
pour nous renouveler. Ce renouvellement est d’autant 
plus indispensable que l’année 2022 a amené son 
lot de grandes difficultés  : une inflation que nous 
n’avions pas connue depuis longtemps, une crise 
énergétique historique, une hausse du livret A et 
des taux d’emprunts alourdissant notre dette… 

Ainsi vous pourrez constater au fil des pages que nos 
évolutions, nos projets s’inscrivent dans la Grande 
Histoire de Tarn Habitat : 

• Regardez à quel point nos projets de construction, 
de réhabilitations sont à la pointe des évolutions 
techniques, sont travaillés avec nos partenaires 
élus-locataires-entreprises pour amener une 
réponse adaptée aux besoins locaux. 

• Voyez comment Tarn Habitat revendique le 
plus haut standard de qualité de service avec 
l’obtention de la certification AFNOR Qualibail 
tout en conservant son modèle de proximité. 

• Examinez comment sous l’impulsion de notre 
groupe TEEM, nous relevons les défis du 
recrutement de métiers toujours plus variés 
en transmettant nos valeurs aux nouveaux 
collaborateurs

• Mesurez l’importance des actions menées afin 
de limiter l’impact de la crise énergétique sur nos 
locataires…

Alors que la crise frappe plus fort les plus modestes, 
que le logement constitue le premier poste de dépenses 
des ménages, Tarn Habitat en proposant des loyers 
plus de 40% inférieurs à ceux du parc privé joue un 
rôle indiscutable dans la cohésion sociale. Alors que 
les villes doivent réinventer un modèle urbain plus 
sobre en énergie et en consommation d’espaces, Tarn 
habitat est aux côtés des collectivités. A 70 ans, Tarn 
Habitat est prêt pour relever les défis d’aujourd’hui et 
de demain.

En 2022, Tarn Habitat a fêté ses 70 ans.

Scannez ce QR Code pour 
voir le film des 70 ans
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Les GRANDES DATES de 2022
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• Salon Emploi 
et insertionF

É
V
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R

• Signatures des accords 
professionnels CET, 
télétravail, 1607 heuresA

V
R

IL

•  Concertations 
locatives sur les 
réhabilitations 
d’Albi St-Martin 
et Mazamet 
Jeanne d’Arc 

J
U

IN

• 3 ministres visitent l’îlot 
du Gouch à Graulhet

• La nouvelle résidence 
L’orée du Lude à 
Albi, connectée et 
labellisée E3C1, avec 
photovoltaïque 
(44 appartements)

M
A

R
S

•  Adoption du règlement 
intérieur du Conseil 
d’Administration

•  Rapport de la Chambre 
Régionale des Comptes 

•  Validation des comptes 
par les commissaires 
aux comptes pour la 
première année

M
A

I

2022

•  Habitat Audois 
intègre notre 
SAC HASSO

•  Mise en place de 
nos prestations 
de communication 
pour la SAC 
HASSO

Règlement intérieur
du

Conseil d’Administration
de

Tarn Habitat (OPH)

TARN HABITAT
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•  70 ans de Tarn Habitat
•  Mise en place d’un plan 

de sobriété énergétique
•  Tarn Habitat participe au 

colloque environnement 
santé (prise en compte 
dans le logement)O
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E

•   Webinaire sobriété 
énergétique

•   Formation des 
collaborateurs aux 
économies d’énergie 
et aux conseils aux 
locataires 

•   La nouvelle résidence 
Marie Curie à Albi : 
7 maisons

•   Accueil de nouveaux 
membres au Conseil 
d’Administration

D
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R
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•  Audit de certification 
Qualibail

•  Orientations budgétaires 
2023 exceptionnelles 
au vu de l’inflation 
et du prix de l’énergieS

E
P

T
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M
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R
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•  Elections des 
représentants 
des locataires

•  Enquête de satisfaction : 
86% de locataires 
satisfaits

N
O

V
E

M
B

R
E

•  Des ambassadeurs 
internes pour accueillir 
les nouveaux arrivants

•  La nouvelle résidence 
Boucheporn à Albi : 
10 maisons

J
U

IL
L

E
T
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Tarn Habitat, 
UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
LOCAL à caractère industriel 
et commercial

Etablissement public local à caractère industriel 
et commercial (EPIC) rattaché au conseil 
départemental du Tarn, Tarn Habitat est un Office 

Public de l’Habitat (créé en 1952), et relève aujourd’hui 
de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés 
des communes, des départements et des régions. 

Les missions de Tarn Habitat sont d’aménager, de 
construire, d’entretenir, de réhabiliter des logements 
locatifs destinés aux personnes à revenus modestes 
dont il assure la location et majoritairement 
la gestion . Il exerce ces missions au service d’un 
aménagement équilibré et solidaire de son territoire en 
partenariat avec des collectivités, des associations, des 
institutionnels…

Tarn Habitat c’est donc : un patrimoine, des locataires, 
des demandeurs de logements, des agents qualifiés, qui 
mobilisent leurs compétences pour assurer la gestion, la 
pérennité et le développement de l’office dans le cadre 
de ses missions d’intérêt général dans le respect strict 
de la réglementation en vigueur, précisée par son code 
de référence : le Code la Construction et de l’Habitation.

Depuis le 1 janvier 2021, la comptabilité de l’office relève 
de la comptabilité commerciale. L’office reste soumis à 
la réglementation sur les marchés publics. Depuis 2007, 
l’office comprend des salarié(e)s relevant de la fonction 
publique territoriale, et des agents de droit privé 
recrutés depuis cette date.

TARN HABITAT
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NOTRE MISSION : AMÉNAGER, 
CONSTRUIRE, ENTRETENIR ET 
RÉHABILITER DES LOGEMENTS 
POUR TOUS .

TARN HABITAT
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Total de logements

9025
Nombre de lots divers

170
Nombre de parkings

1010

Nombre de foyers vendus

2

Nombre attributions

955
Nombre de demande 

logements

5993

Taux locataires avec APL

63,78%

Taux impayés en % 
des loyers

1,83%

Taux de prélèvement 
automatique

76%

Nombre de logements 
neufs/livrés/en travaux/ 

en études

437

Les CHIFFRES CLÉS de 2022

Données au 31/12/22

Taux de rotation 
11,68%

Nombre de terrains vendus

7

TARN HABITAT
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Equivalent  
logements / foyers

615

Montant investissement

15 589 K€
Montant entretien 

du patrimoine

8 367 k€

Taux de vacance total 
(économique + stratégique)

4,86%

Nombre de logements réhabilités 
livrés / en travaux / en études / en 

programmations

460

Nombre de logements 
vendus

3

Les CHIFFRES CLÉS de 2022

Nombre foyers

14

Effectifs

213
Chiffres d’affaires

39 921 K€

TARN HABITAT
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Gouverner, 
ADMINISTRER, 
Organiser

Le Conseil d’Administration (CA) exerce une 
compétence d’orientation générale et de contrôle 
de l’activité de l’Office. Le conseil d’administration 

comprend 23 membres :

• 6 élus du Conseil Départemental,

•  7 personnalités qualifiées désignées par le Conseil 
Départemental dont 2 représentants des collectivités 
territoriales,

•  6 représentants de diverses institutions (associations 
d’insertion, U.D.A.F, C.A.F, organismes collecteurs de 
la participation des employeurs à la construction, 
2 représentants des organisations syndicales).

• 4 représentants élus des locataires

Siègent également avec voix consultative un représentant 
de l’Etat et un représentant du personnel de Tarn Habitat. 

Le Conseil d’Administration est présidé depuis le 21 
septembre 2021 par Mme Florence Belou, conseillère 
départementale de Graulhet. 

Le règlement intérieur approuvé le 31 mai 2022, formalise 
son fonctionnement.  

Le Bureau élu au sein du Conseil d’Administration se 
compose de la Présidente et de 6 membres dont un 
représentant des locataires. 

23 : nombre d’administratrices et administrateurs

8 commissions thématiques : Commission des Finances, 
Commission de Prévention des Expulsions, Commission d’Appels 
d’Offres, Commission des travaux, Commission ECO 4, Commission 
d’attributions des logements et d’Examen de l’Occupation des 
Logements, Commission de rédaction du règlement intérieur des 
CAL, Commission de rédaction du règlement intérieur du conseil 
d’administration.

La POLITIQUE GÉNÉRALE : 
le Conseil d’Administration

4 réunions et  
65 délibérations
du Conseil d’Administration

4+65 3 réunions et  
41 délibérations
du Bureau

3+41 
Taux d’administratrices et administrateurs présents lors des 7 conseils 
d’administrations et bureaux organisés en 202, les pouvoirs donnés par les absentes 
et absents permettant d’atteindre un taux de représentativité de 99%, preuve du dynamisme 
du CA et de la qualité des débats.

64% A
ct

iv
it

é 
20

22
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La MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE : la direction, les services, les agences

G
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rg
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r

Ldirecteur général assisté par le directeur 
général adjoint met en œuvre cette 
politique en s’appuyant sur les chefs de 

services et d’agences mais aussi sur plus de 
25 métiers, des femmes et des hommes au 
service de nos missions d’intérêt général.

agents
118 hommes 
& 95 femmes

213
fonctionnaires
113 salariés de 

droit privé

100
apprentis

3
temps
partiel

15
nouveaux agents 

titularisés 
et 26 départs

20
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Tarn Habitat est un des membres fondateurs de la 
SAC HASSO (Habitat Solidarité Sud-Ouest). Avec 
l’arrivée au 1 janvier 2022 d’Habitat Audois, HASSO 

regroupe désormais 6 bailleurs (Rodez Agglo Habitat, 
Habitat Audois, l’OPH du Gers, Lot Habitat, Tarn Habitat 
et Tarn et Garonne Habitat) partageant les mêmes 
valeurs de solidarité, d’attachement aux politiques 
territoriales, à nos missions sociales et disposant d’une 
réelle volonté de travailler ensemble.

Regroupant plus 30.000 logements et foyer pour loger 
près de 60.000 personnes dans 435 communes, plus 
de 600 collaborateurs, représentant 130 millions de 
chiffres d’affaires et engageant 100 millions d’euros 
par an en travaux, HASSO est un acteur incontournable 
du logement social en Occitanie. En restant autonome 
dans leur gestion budgétaire et leurs orientations 
individuelles, les membres de HASSO s’engagent à mettre 
leurs compétences à travers des valeurs communes  : 
HUMANISME, OUVERTURE D’ESPRIT, COOPERATION, 
LOYAUTE, EFFICACITE, RESPECT.

Le regroupement des OPH permet de mutualiser les 
compétences de chacun dans le but d’améliorer les 
performances collectives. Cela se traduit notamment 
par l’amélioration des services rendus aux locataires, la 
mise en place de nouveaux services, le développement 
des compétences et enfin prétendre à de nouvelles 
ambitions.

L’année 2022 s’est caractérisée par deux objectifs 
principaux : 

• structurer le fonctionnement de la société sur un 
modèle agile permettant un fonctionnement robuste 
et des coopérations à la carte  : mise en place de 
convention de prestations entre organismes, outils 
informatiques, communication, achats, ..

• poser les bases des futurs partages d’expériences et 
des convergences stratégiques : lancement d’études 
et organisation de nombreux ateliers en gestion 
locative,   (gestion en flux, gestion du contentieux, 
processus de relocation…), Patrimoine/Technique 
(stratégie bas carbone, adaptation logements 
vieillissement, réhabilitations, obligations 
règlementaires, gestion du patrimoine…), 
Informatique (intranet Hasso, PSSI), RH  ( P l a n 
de développement des compétences, élections 
professionnelles, Veille juridique RH, logiciel de 
paye, IRP, Classification des emplois, Santé et 
sécurité au travail (DUERP), ...

Hasso « HABITAT SOLIDARITÉ SUD-OUEST » un regroupement autour de nos valeurs

www .hasso .fr

Siège social : 
2 place Edmond Canet 
81000 Albi

La plaquette de présentation HASSO, une première concrétisation

Parmi les ateliers :  
l’atelier RH de la SAC Hasso   

TARN HABITAT
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Tous les 4 ans, les instances représentant le personnel 
sont renouvelées. Ce fut le cas en 2022 avec un protocole 
électoral signé entre la direction générale et les 
représentants, prévoyant pour la deuxième fois un vote 
entièrement par voie électronique. 

Le comité social et économique (CSE)

La délégation du 
personnel au CSE 
a pour mission de 
présenter à l’employeur 
les réclamations 
individuelles ou 
collectives relatives 
aux salariés, de 

veiller à l’application du code du travail et des autres 
dispositions légales à Tarn Habitat et de promouvoir la 
santé la sécurité sur le lieu de travail. Le CSE est informé 
et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la 
gestion et la marche générale de l’entreprise. 

Il assure, contrôle et participe à la gestion de toutes les 
activités sociales et culturelles réalisées au bénéfice des 
salariés. 

Le CSE regroupe, outre le Directeur Général qui le préside, 
(assisté par le responsable du service des Ressources 
Humaines) 10 salarié(e)s au sein de 3 collèges. Le CSE 
s’appuie sur des commissions thématiques  : CSSCT 
(Commission Santé Sécurité et Conditions de Travail), CASC 
(Commissions Activités Sociales et Culturelles) et CARRIERE.

Les délégués syndicaux 

Les deux délégués 
syndicaux (DS) de 
Tarn Habitat (1 CGT, 
1 FO) assurent le lien 
entre les salariés et 
l’organisation syndicale 
à laquelle il appartient. 
Les DS formulent des 

propositions, des revendications ou des réclamations 
auprès de l’employeur.  Ils négocient et signent les 
accords d’entreprises.

Ils peuvent assister les salarié(e)s qui le souhaitent lors 
d’un entretien préalable à une sanction disciplinaire 
pour un éventuel licenciement.

Les instances représentant LE PERSONNEL (IRP)

Nombre de réunions DS7
Nombre accords signés  
accords salaires, CET, télétravail, frais de santé 
et prévoyance ...

6
Nombre accords d’entreprises 
valides 14Q
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Nombre de 
réunions CSE6
Nombre de 
réunions CSSCT4
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Signature du protocole électorale 
des salarié(e)s

Signature des accords collectifs professionnels sur 
les 1607h et le télétravail en juin 2022
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Les instances formelles « LOCATAIRES »

Le conseil de concertation locative (CCL)

Renouvelé en décembre 2022, le conseil de concertation 
locative (CCL) est un espace d’échanges avec les 
représentants des locataires pour améliorer la vie 
quotidienne et le cadre de vie de nos locataires. Il 
permet d’identifier et de saisir les préoccupations de nos 
locataires pour définir un plan d’action d’amélioration, 
échanger sur des projets stratégiques portés par Tarn 
Habitat ou négocier des accords collectifs.   

Durant l’année 2022, le CCL a eu l’occasion de se réunir à 4 
reprises pour évoquer de nombreux sujets parmi lesquels 
les charges locatives et les loyers, le Plan d’Amélioration 
de la Qualité de Service, le projet Qualibail, les projets de 
réhabilitation. 

Les élections des représentants des locataires 

Du 21 novembre au 5 décembre 2022, l’ensemble de nos 
locataires ont été conviés à élire leurs représentants qui 
siègeront au Conseil d’Administration de Tarn Habitat. Ils 
prennent part aux principales décisions qui concernent les 
locataires (vote de budget, montant des loyers, charges, 
accords collectifs, travaux...). L’enjeu était donc de taille 
et Tarn Habitat s’est mobilisé pour informer les locataires 
sur les modalités de ce rendez-vous démocratique pas 
comme les autres. 

Le mardi 6 décembre, Tarn Habitat, en présence des 
représentants de la CNL (Confédération Nationale du 
Logement) et de l’AFOC (Association Force Ouvrière 
Consommation) a dépouillé les 1 206  bulletins (taux 
de participation de 15,22 %). Ces 2 associations ont 
obtenu chacune 2 représentants au sein du conseil 
d’administration. 
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Concentration exigée pour assurer 
le dépouillement des bulletins de 

vote le 6 décembre 2022
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Réunion d’information en pied 
d’immeuble préalable à la 
concertation des locataires.

Réunion d’information des riverains 
pour présenter le projet Saint-
Antoine à Albi

Les accords collectifs et les votes des locataires 

Dans le cadre des projets de réhabilitation, les locataires 
sont consultés sur le programme des travaux, les 
conséquences sur leurs charges et leurs loyers. Après une 
présentation du projet et une concertation auprès des 
membres de la concertation locative, Tarn Habitat met 
tout en œuvre pour présenter les projets aux locataires 
concernés et les inviter à voter. 

En 2022, deux programmes de réhabilitation ont fait 
l’objet d’une concertation locative. Le premier concerne 
120 logements situés dans un quartier emblématique 
Albigeois, le quartier Saint Martin. Le second situé à 
Mazamet, quartier Jeanne d’Arc sur 33 logements. Les 
travaux prévus visent la réduction des consommations 
énergétiques et porteront aussi sur l’amélioration de 
confort, d’usage et de sécurité des logements et des 
parties communes.

Les deux projets ont fait l’objet de concertation (taux de 
participation de 50%) et ont été approuvés par 75% des 
votants à Albi Saint Martin, et 100% à Mazamet. 

Les réunions d’écoute, de co-construction, d’information 

En amont de ses grands programmes, Tarn Habitat 
informe aussi les riverains concernés, pour expliquer, 
échanger, prendre en compte les contraintes et adapter 
au mieux les projets.
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PA R T E N A I R E S  L O C A U X

Etat : Préfecture, DDT, DDETSPP

Collectivités : Conseil départemental, 
communes, intercommunalités

Entreprises

Fédérations d’entreprises

Associations de quartiers, socio-culturelles

Associations insertion et logement

Association environnement

Des relations aux PARTIES PRENANTES locales

Conseil d’Administration

Bureau

Commissions

Instances représentant 
le personnel

Salarié(e)s

Acteur de terrain grâce à ses valeurs et ses engagements, l’office 
n’agit pas seul. Par son ancrage territorial, son environnement 
institutionnel, l’office est capable de mobiliser et d’entraîner 

avec lui des partenaires autour de ses projets tout en étant attentif aux 
différentes parties prenantes qui lui sont liées. Il peut ainsi maximiser 
son impact territorial.

C L I E N T S

Demandeurs de logement

Locataires personnes 
physiques

Locataires personnes 
morales (commerces proxi-
mité, professions libérales, 
associations…)

Foyers

I N S T I T U T I O N S 
R É G I O N A L E S  O U 
N AT I O N A L E S

Ministère du Logement

Ministère de la Cohésion 
des Territoires et des 
Relations avec les 
Collectivités Territoriales

Agence Nationale de 
Renouvellement Urbain

Conseil Régional Occitanie

HASSO

Caisse des Dépôts et 
Consignations

Union Sociale pour 
l’Habitat

Banques

Union Européenne

TARN HABITAT

P.16 / Rapport d’Activités 2022



Le projet de développement de la performance interne s’appuie sur la préservation de nos capacités financières, 
des ressources humaines dynamiques, la préoccupation de garantir une bonne qualité de vie au travail, un 
nouveau système de management de la qualité, des outils et moyens renouvelés .

La stratégie interne 
AU SERVICE des projets
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Le maintien de la santé financière de Tarn Habitat 
est indispensable pour poursuivre ses missions 
d’entretien des logements, de renouvellement 

urbain, de développement mais surtout pour satisfaire 
les attentes des locataires. En 2022, la bonne santé 
financière était de nouveau reconnue par la cotation de 
la Banque de France, attribuant la note D1 à l’office. 

Des ressources locatives limitées

•  Tarn Habitat porte une politique de loyers bas afin de 
favoriser l’accessibilité de ses logements. Ainsi, au 1er 
janvier 2022 les loyers pratiqués ont été augmentés 
de seulement 0,28% alors que l’IRL était de 0,42%.

•   Cette hausse consécutive à un gel des loyers en 2020 
décidé par le conseil d’administration pour faire face 
à la crise COVID conduit à avoir des loyers pratiqués 
inférieurs de 11,21 % par rapport aux loyers maximums 
théoriques des logements sociaux. 

•   La Réduction de Loyers de solidarité mise en place pour 
compenser la baisse des APL en 2018 se monte par ailleurs 
en 2021 à 2 .840 k€ de RLS (+140k€ par rapport à 2021)

Des ressources non locatives optimisées grâce à une 
ingéniérie financière efficace

Afin de disposer de davantage de moyens, il est 
indispensable d’optimiser toutes les ressources non 
locatives pour maintenir l’activité :

 •  Subventions accordées par différentes institutions 
sont des leviers indispensables pour soutenir nos 
investissements : 3M€ de subventions notifiées, 2,5M€ 
de subventions encaissées. 

•  Optimisation des prêts : 10 M€ de prêts ont été accordés, 
dont 9.4 millions d’euros auprès de la Banque des 
Territoires, le solde auprès du groupe Action logement. 

1,6 M€ ont été remboursés par anticipation suite à la 
vente de foyers, l’abandon d’un projet de construction 
et la démolition de bâtiments à Albi Cantepau.

•  Suivre et anticiper les encours de dette  : Les deux 
hausses consécutives du livret A cours de l’exercice 
2022 (passage de 0.5% à 2%) impactent faiblement 
nos intérêts payés au cours de l’année grâce à la 
double révisabilité prévue dans les contrats mais plus 
significativement notre provision d’intérêts courus 
non échus comptabilisée à la clôture de l’exercice (+ 
300 K€ environ). Ces augmentations auront, par contre, 
un impact fort sur les intérêts payés dès 2023, qui 
s’aggravera avec l’évolution à 3% du taux du livret A le 
1er février 2023.

•  Optimisation de la TFPB : dispositifs de dégrèvements 
et d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties 1,433 M€ de dégrèvements et abattement.

•  Mobilisation des CEE : (certificats d’économie d’énergie) 
150 k€ perçus.

Des dépenses 2022 encore retardées en raison de 
consultations d’entreprises infructueuses

Après la crise COVID qui avait conduit à des reports de 
travaux en 2020 pour des raisons sanitaires, puis en 
2021 par faible disponibilité des entreprises en raison 
de la reprise économique, en 2022 c’est la situation 
internationale et ses conséquences sur le coût de l’énergie 
et des matériaux qui a profondément impacté le secteur 
économique dans son ensemble, avec des conséquences 
dans la non réalisation de travaux pour l’office : 

•   Des réponses à des appels d’offres trop chères 
conduisant à négocier ou relancer des consultations

•   Une absence de réponses sur certains marchés de 
travaux

Ainsi, des dépenses prévues au budget n’ont pu être 
réalisées en 2022 et seront en partie ou totalement 
reportées en 2023.

TARN HABITAT
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La gestion financière saine de l’Office et les résultats 
exceptionnels permettent de maintenir notre résultat 
comptable et notre capacité d’autofinancement a un 
niveau satisfaisant. Le ratio d’autofinancement net 
HLM s’élève à 6,96% et la moyenne sur les trois derniers 
exercices à 11,26% .
La situation économique actuelle tendue et l’évolution 
significative de la hausse de l’inflation et du taux du livret 
A ont eu un impact direct sur la hausse de nos charges 
d’exploitation.
Les décalages dans le temps de nos dépenses 
d’investissement et l’anticipation de financements 
permet de maintenir la trésorerie à un niveau supérieur 
à 2021.
La baisse des produits s’explique essentiellement par la 
baisse d’obtention de dégrèvements de taxes foncières 
et de vente de certificats d’économie d’énergie sur 2022.

La hausse du taux du livret A a permis de neutraliser 
partiellement ces pertes en permettant d’augmenter les 
produits financiers.

La perte des loyers foyers (suite à 2 ventes) est 
compensée par la hausse des loyers conventionnés.

La hausse de nos charges concerne, entre autre :
• la taxe foncière (+ 280 K€)
• les dépenses d’intérim (+177 K€)
• les frais de communication (+60 K€)
• les primes d’assurances (+83 K€)
• les travaux de gros entretien (+52 K€)
• les fournitures pour le fonctionnement de notre régie (+170 K€)
• la charge d’électricité (+35 K€).

La capacité d’autofinancement est impactée fortement 
par la neutralisation des plus-values réalisées par la 
vente de deux foyers.

* produits des activités incluant récupérations des charges locatives

Données 2020 2021 2022 Evolution

Loyers 33 078 € 32 904 € 32 886 €

dont impact RLS -2 773 € -2 770 € -2 840 €

Charges locatives récupérées 6 650 € 6 640 € 6 540 €

Autres produits d’activités (inclus ventes terrains) 279 € 184 € 494 €

Chiffre d’affaires* 40 008 € 39 729 € 39 921 €

Total des produits 43 925 € 50 816 € 50 303 €

Total des charges 41 133 € 45 963 € 46 939 €

Résultat comptable 2 792 € 4 852 € 3 364 €

Capacité d’autofinancement brute 12 839 € 15 050 € 12 004 €

Remboursements emprunts locatifs 9 322 € 9 596 € 9 635 €

Autofinancement net HLM 3 516 € 5 453 € 2 368 €

Trésorerie         42 429 € 45 283 € 46 783 €

Les moyens financiers : principaux ratios sur 3 ans
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Une communication RH constante

Communiquer et faire connaître les politiques RH est 
un objectif principal du service RH qui s’articule autour 
de la publication de notes/communications écrites 
et d’échanges oraux interpersonnels (CODIR, CSE, DS, 
petits déjeuners RH…). 

En 2022, le dialogue et la 
communication ont été constants : 
• « Parlons RH » : Une publication en 
novembre 2022 sur les accords CET, 
télétravail et 1607 heures ;

• Plusieurs dizaines de notes de 
service RH (Précisions sur des règles 
internes, sur les recrutements…)

• 3 réunions RH HASSO

• 12 petits déjeuners RH réalisés dans les services et 
agences pour expliquer et écouter.

•7 ateliers découverte sur les accords d’entreprise 
réalisés 

Le recrutement des nouveaux collaborateurs 
Dans un contexte de besoins en recrutement importants 
en raison de forts départs en retraite et de métiers 
toujours plus techniques, attirer les talents est essentiel. 
Le marché du travail s’étant tendu en 2022, cela est 
devenu un enjeu majeur. Les actions menées ont permis 
de relever ces défis : forte présence sur les réseaux sociaux 
professionnels, travail avec nos partenaires recruteurs et 

pôle emploi, approche des centres de formations et des 
écoles, participation à des salons, valorisation de nos 
métiers de nos conditions de travail et de nos valeurs … et 
surtout un nouveau parcours d’intégration à Tarn Habitat.

Le déploiement de nouveaux outils RH

La diversité des statuts, les obligations réglementaires en 
matière de gestion des ressources humaines, la gestion 
des temps notamment les délégations syndicales, les 
plans de développement de compétences, la gestion 
des mobilités etc… nécessitent une gestion individuelle 
des dossiers, grandement facilitée par un système 
d’information dédié :  le SIRH, avec un volet collaborateur 
(entretiens professionnels, informations personnelles…), 
un volet gestion des temps/absences adapté aux 
évolutions, un DUERP (Document unique d’évaluation des 
risques professionnels) digitalisé.

L’investissement dans les compétences pour demain

105.000€ de frais pédagogiques consacrés à la 
formation du personnel en 2022, soit une hausse de 28% 
par rapport à 2021.

Des RESSOURCES HUMAINES dynamiques

2019 2020 2021 2022
% masse salariale 
consacrée à la formation  
Hors valorisation des 
formations internes

3,22% 3,37% 3,64% 3,80%

Coût en formation* 196 207,50 227,70 247,12

*frais pédagogiques + valorisation salariale + frais de 
déplacement + cotisations réglementaires, en k€

Recrutements20 Index d’égalité professionnelle 
des rémunérations femmes-hommes98/100
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Dossiers contentieux entre salariés et l’office 
auprès des instances judiciaires ou administratives.2 Taux d’emploi de travailleurs handicapés 

(Obligation : 6%)14,38%
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Le service RH n’est pas que simple centralisateur et 
organisateur des formations métiers. Il réalise aussi 
des actions d’accompagnements sur des sujets qui 
touchent au «  travailler ensemble  », qu’il s’agisse 
de sujets liés à la sécurité, les comportements, les 
risques professionnels etc. En 2022 cela s’est traduit 
par exemple par :

• Une formation d’acculturation au harcèlement 
sexuel et agissements sexistes 

• Une Formation d’acculturation au RGPD sous 
forme d’un parcours digital

• La mise en place des exercices d’évacuation au 
risque incendie

• Une formation à la manipulation d’extincteur

L’apprentissage 
La formation c’est aussi transmettre nos compétences 
aux jeunes apprentis, tous métiers confondus.

LISA TRÉMOLIÈRES
 - 22 ANS -  
APPRENTIE EN MARKETING 
ET COMMUNICATION 

L’apprentissage

Paroles 
d’APPRENTIS :

OCÉANE BESCOND 
- 23 ANS -
PRÉPARE UN DIPLÔME DE CONSEILLÈRE 
EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE

Taux d’emploi de travailleurs handicapés 
(Obligation : 6%)

Les extincteurs ne sont pas des objets de décoration de 
certains couloirs, mais bel et bien des outils à savoir utiliser 
en cas d’incendie !

En 2 éme année de master marketing et 
management, je trouve que l’alternance 
est un bon compromis entre le “ théorique ” 
et l’expérience pratique qui me permet 
d’appliquer les connaissances dans un 
contexte professionnel concret, car mes 
activités sont assez variées  : supports de 
communication, rédaction d’articles, refonte 
du guide locataires, événementiel, création 
du site HASSO… J’ai pu travailler sur des 
métiers jusque-là inconnus, j’apprends de 
jour en jour et c’est très motivant. L’utilité 
sociale, être au services des locataires me 
plait beaucoup.Mon expérience en 3 mots : 
diversité, digital, enrichissante.

DYLAN ROUX 
 - 20 ANS -  
ÉTUDIANT EN 
INFORMATIQUE

En licence professionnelle Design et réalisation Web, je préfère la 
pratique à la théorie. L’alternance m’a paru être un choix évident. J’ai 
la satisfaction de voir que mes années d’études payent et je prends 
conscience du changement de rythme et des obligations professionnelles. 
Ce qui me plait : l’ambiance de travail, l’accueil et pouvoir compter sur les 
collègues.

Mon expérience en 3 mots :  équipe, pratique, implication.
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Salariée pendant 3 ans, j’appréhendais de reprendre des études en 
continue. L’alternance est un bon compromis. Je prépare mon diplôme 
en étant rémunérée et suis confrontée aux réalités du terrain, ce qui 
est un avantage sur le marché de l’emploi. Je vais pouvoir élargir mon 
réseau professionnel. J’apprécie la bienveillance de mes collègues, et 
d’avoir des réponses à toutes mes questions. Mon expérience en 3 mots : 
découverte, polyvalence, adaptation.
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Santé et Sécurité : un enjeu humain 

2020 2021 2022

TF  
Taux de Fréquence

25,21 18,46 57,53

IF  
Indic. de Fréquence

47 32,26 103,28

TG  
Taux de Gravité

1,08 0,25 2,40

IG  
Indic. de Gravité

2,52 71,19 7,84

L’absentéisme est la conséquence d’un agent malade, 
accidenté ou en convalescence. Au-delà de l’aspect 
humain, l’absentéisme peut poser des problèmes :

•  de continuité d’activité si on ne prend pas soin 
d’assurer un fonctionnement en binôme

•  de surcharge de travail ressentie ou réelle en raison du 
transfert d’activités sur les collègues.

Mesurer l’absentéisme en temps réel, et prendre des 
mesures pour limiter sa survenance ou ses impacts est 
devenu un fort enjeu pour l’office après des années 
où le taux d’absentéisme était préoccupant. Après un 
diagnostic confié à un prestataire, des actions ont été 
mises en place depuis 3 ans (traitement administratif 
de dossiers «  longues absences  », renforcement des 
contrôles CPAM diligentés par l’employeur, baisse de 
l’accidentologie etc…). Malgré une baisse enclenchée 
en 2021, l’absentéisme repart à la hausse en 2022 
notamment pour la maladie COVID-19 (923 jours au lieu 
de 66 jours en 2021) et les Accidents de service (agents 
FPT : 978 jours au lieu de 408 jours en 2021).

L’absentéisme : un enjeu pour la continuité de service et la qualité de vie au travail

Nb d’équivalent temps plein d’absentéisme

2 0 2 2

33,94

L
a

 s
tr

a
té

g
ie

 i
n

te
rn

e
 A

U
 S

E
R

V
IC

E
 d

e
s 

p
ro

je
ts

•  34 accidents de travail  
dont 22 ont nécessité un arrêt de travail.

•  195J de formation dédiés à la santé et sécurité  
pour un montant de près de 41.000€ : actions 
de formation : Risque incendie, travail en 
hauteur, habilitation électrique, CACES nacelle, 
harcèlement sexuel et agissements sexistes, 
amiante, DUERP…  

•  Baisse du taux AT/MP pour les salariés de droit 
privé : évolution du taux AT/MP général de 5,42% 
à 2,66% entre 2020 et 2023. Obtention d’un taux 
fonction support de 0,80% pour certains salariés.
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Etre attentif aux besoins des 
locataires est pour l’office tout 
aussi important que d’être attentif 
à la qualité de vie au travail pour 
les salarié(e)s de Tarn Habitat. 
Depuis 2017 l’office s’est engagé, en 
complément des discussions avec 
les IRP, dans plusieurs démarches 

d’amélioration de la qualité de vie au travail suite à un 
audit social réalisé cette année-là. Quatre axes ont été 
déterminés  (charge de travail, posture managériale, 
reconnaissance, relations de travail) pour apporter de 
nouvelles solutions pour améliorer cette qualité de vie au 
travail.

2022 a été l’année du lancement de l’accompagnement 
des nouveaux agents de l’office par les « AMBASSADEURS 
et AMBASSADRICES ». Sur la base du volontariat, ce sont 
une dizaine de collaboratrices et collaborateurs qui se 
sont portés candidat(e)s pour accompagner pendant 
un an les nouvelles et nouveaux collègues. Sans lien 
hiérarchique ou fonctionnel, il s’agit à travers cette 
mission que la ou le nouveau collègue comprenne le 
plus rapidement possible ce qu’est Tarn Habitat dans 
ses missions et son organisation, et de commencer à 
mettre un visage, un nom et une fonction sur toutes les 
têtes croisées dans les premiers jours et semaines.

• Après un premier entretien pour présenter l’office, 
l’ambassadeur programme dans les trois premiers 
mois la tournée des services et agences pour une 
présentation réciproque en mode flash.

• Sur le deuxième semestre de l’année 2022 les besoins 
et les enjeux d’accompagnement ont été forts avec une 
quinzaine de nouveaux agents qui ont pris leur fonction. 
Assurer la transmission des valeurs, de l’identité et de 
la qualité Tarn Habitat est crucial pour la continuité de 
nos missions.

Qualité de vie au travail : UNE CONDITION ESSENTIELLE à la performance

AQVT

A

T

Q

V

Fatiha Aït Ouabi (avec la casquette) lors sa tournée estivale 
des agences accompagné par son ambassadeur David Jullien
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Le « potagence » : une innovation made in Labruguière !

« Noël solidaire chez Tarn Habitat »  

Travailler ensemble et bien passe aussi par des petits ou 
grands moments de convivialité. Et lorsque les moments 
se transforment en «  potagence  », c’est-à-dire en 
potager d’agence, cela permet de fédérer les équipes 
autour d’un projet durable pour le plaisir immédiat des 
yeux, et à moyen terme des papilles. Mais y en aura t’il 
assez pour satisfaire tout le monde ? On a hâte de voir 
les productions futures, dans une agence où des talents 
d’apiculteurs amateurs sont aussi à l’œuvre…

Après le succès du noël 2021, un nouvel élan de solidarité 
et de générosité a soufflé dans les bureaux de l’office, 
les agences et les ateliers les jours précédents Noël ! En 
partenariat avec la Croix-Rouge, les collaborateurs de 
Tarn Habitat ont réalisé des boîtes de Noël solidaires 
qui ont été distribuées aux plus démunis, femme, homme 
et enfants.

Un produit chaud, un produit d’hygiène, un produit 
alimentaire, un loisir et enfin un mot doux ont été disposés 
au siège sous le sapin de la Croix Rouge Française. Une 
action permettant d’apporter chaleur et réconfort à ce 
qui en ont le plus besoin en ces périodes de fête.

Plus de 40 boîtes de noël ont été remises à la Croix 
Rouge. Une action menée par les collaborateurs de Tarn 
Habitat qui affirment encore une fois les valeurs portées 
par l’office : solidarité, entraide et humanisme.

Des SALARIÉS impliqués

Petites graines devieNdront grandes récoltes ? 
On l’espère pour le personnel de l’agence...
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La Journée du personnel  

Tous les collaborateurs réunis au sein de nos ateliers, 
pour un point d’étape sur notre stratégie et nos projets 
en cours, remettre les médailles du travail et bien sûr se 
retrouver collectivement pour partager un moment festif.

70 ans d’intérêts collectifs

En Octobre, c’est tout l’office qui fêtait son 70 ème 
anniversaire . 

L’occasion de réunir salariés et retraités anciens et 
actuels et les nombreux partenaires historiques de l’office 
pour une après-midi festive dans un cadre magnifique 
(château de Tauziès à Gaillac) pour raviver la mémoire 
collective des valeurs et de l’impact de l’office sur le 
territoire, et bien sûr, pour s’amuser autour d’animations 
originales au cours de la journée.

300 INVITÉS
salariés, retraités, administrateurs et partenaires réunis

Parmi les lauréats, 
Emilie 14 ans : 

Mes bons moments à Tarn Habitat
Tous les jours la même routine,
Je descends ces escaliers blancs,
Les ampoules s’illuminent
Juste en appuyant,
Sur l’interrupteur.
S’il y a un problème,
Immédiatement j’appelle
Tarn Habitat que j’aime
et le problème se règle.
Et puis en plus en été,
on peut gagner des places
pour Pause Guitare
Même si je n’ai jamais gagné
Cette vie me plait pourtant,
Je profite de tous les instants,
Dans ce logement
Ce sont tout simplement,
Mes bons moments à Tarn Habitat.

Et pour marquer cet événement, un jeu concours “ Mes 
bons moments à Tarn Habitat ” proposé aux locataires, 
salariés et retraités qui ont pu exprimer ces bons 
moments avec des textes, des photos ou des dessins 
pour les enfants.

 Remise des prix 
aux lauréats 
du concours 
« Mes bons 
moments »
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Journée de Solidarité 24 juin 2022
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Les contrôles et les enquêtes externes

En complément du contrôle interne, 
l’office est régulièrement contrôlé 
par des organismes externes, soit de 
manière ciblée par des organismes 
qui évaluent des domaines précis 
(URSSAF, CPAM/SOFAXIS pour les 
ressources humaines), les bureaux de 

contrôles dans les chantiers de travaux etc…

Avec le passage en comptabilité commerciale, un 
commissaire aux comptes (CAC) a été choisi en 2021.

Suite à l’audit réalisé sur la clôture de l’exercice 2021, 
notre Commissaire aux Comptes a émis un rapport 
certifiant que les comptes annuels sont réguliers, sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opérations 
de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et 
du patrimoine de Tarn Habitat.

Cette certification a été faite sans réserve.

Un contrôle interne a été réalisé 
sur nos délais de paiement sur 
l’ensemble de l’année 2022. 
Il a montré que 97,46% des 
factures sont réglées dans un 
délai inférieur au délai légal de 
30 jours, avec une moyenne de 

paiement de 14,26 jours.

Cette politique interne de Tarn Habitat de ne pas attendre 
le délai légal pour régler nos dettes a pour vocation 
première d’apporter notre soutien aux entreprises 
avec lesquelles nous travaillons, dans ces temps où la 
conjoncture économique est compliquée.

La certification Qualibail

Fruit d’un engagement pris 
en 2020 de s’engager dans 
la reconnaissance de notre 
qualité de service rendu aux 
locataires, l’audit de certification 
Qualibail s’est déroulé mi-
septembre au siège de l’office 
et dans les agences de Carmaux 

et Labruguière. Relevant 4 écarts à corriger d’ici le 
prochain audit de suivi, il a surtout mis en avant plus 
d’une vingtaine de point forts à la fois sur le respect 
des engagements mais aussi sur d’autres actions liées 
à la qualité de service qui complètent nos engagements 
répondant strictement au référentiel Qualibail. De quoi 
s’inscrire dans la démarche de l’amélioration continue 
en consolidant les acquis et en proposant de nouvelles 
pistes de progrès sur les engagements du référentiel et 
au-delà.
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Des OUTILS ET MOYENS renouvelés

Informatisation et digitalisation

Déjà inscrite comme une évolution forte pour toutes 
les entreprises par l’informatisation des métiers, la 
spécialisation des logiciels, des flux d’information et de 
données croissants, l’outil informatique d’hier, complété 
par l’outil digital de demain, la généralisation de 
l’informatisation/digitalisation des postes de travail est 
aujourd’hui une nécessité. Elle doit être anticipée tout en 
restant progressive pour veiller au temps d’appropriation 
par les équipes et à l’amortissement financier.

En 2022, nos liens DATA ont migré vers des connexions 
internet en cœur de réseau via du routage intelligent et 
sécurisé. De plus, répondant à la disparition annoncée de 
la téléphonie analogique, une évolution techniquement 
complexe mais presque invisible pour l’utilisateur 
a consisté à remplacer l’intégralité des terminaux 
téléphoniques en VOIP, les communications passant 
désormais par le réseau informatique. Les anciens 
appareils remplissant plusieurs caddies de déchets ont 
été collectés par l’association Emmaus Insert pour les 
mettre dans les circuits du réemploi ou du recyclage.

Derrière des appareils presque identiques aux précédents pour l’usager, 
une nouvelle technologie de communication via la réseau informatique

Q
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Postes téléphoniques fixes remplacés193
firewalls pour lutter contre 
les cyberattaques 7

Budget investissement 
pour l’évolution des réseaux 
DATA et Vo IP

130 000€
Achats responsables

La responsabilité sociétale et environnementale passe aussi 
par le matériel informatique. En 2022 le service informatique a 
fait appel à une entreprise de reconditionnement pour acquérir 
10 ordinateurs portables reconditionnés, garantis 1 an, pour 
un montant de 3790€ HT. Une logique qui se poursuivra et 
développera dans les prochaines années (PC, smartphones, 
petits matériels informatiques…
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Trois APPLICATIONS techniques 
intégrées
Etat des lieux nomades

Totalement intégrée à notre progiciel métier, l’application 
EDL nomades permet aux gardiens et aux responsables 
de sites de réaliser les visites conseils et les états des 
lieux sur tablette, le chiffrage des réparations locatives 
en temps réel, édition des documents avec photos du 
logement et signature numérique, intégration dans le 
progiciel PREM. 

Gain de temps, confort d’usage, rapidité et traçabilité de 
l’information donnée aux locataires, sont quelques-uns 
des avantages attendus. La formation interne a permis 
le déploiement auprès de 32 utilisateurs et devrait 
s’achever au 1er trimestre 2023. En 2022, ce sont 390 EDL 
entrant, 800 EDL sortant et près de 100 visites conseils 
qui ont réalisés sur tablette.

Synchroteam

Solution métier au service des équipes techniques, 
synchroteam permet la planification des interventions 
des équipes techniques, la gestion des Rendez-vous 
avec les locataires, et demain la digitalisation des fiches 
de travail. Le déploiement de synchroteam sur tout le 
territoire s’est terminé en 2022 de même que la gestion 
des heures de travail et la planification des interventions. 
La prochaine étape concerne le lien avec le magasin 
pour la sortie des articles et la gestion des stocks. 
Cette interface est en test sur les équipes albigeoises 
et chauffage. Elle doit être déployée sur la totalité des 
agences en 2023 en tenant compte de la spécificité des 
magasins décentralisés. 17000€ : 

COÛT D’INVESTISSEMENT 
POUR ÉQUIPER 20 GARDIENS 
SUPPLÉMENTAIRES EN 
TABLETTES ET EDL NOMADES .

Plateforme Intent technologies

Véritable outil intégrateur de données, la plateforme 
Intent agit comme un centralisateur d’informations en 
interconnectant l’ensemble de nos outils informatiques 
et digitaux  : progiciel et logiciels métiers, IoT (objets 
connectés), applications mobiles, communication 
digitale, logiciels bureautiques. Un déploiement qui a 
débuté en 2021 avec la récupération des données liées 
aux interventions sur les ascenseurs, les diagnostics 
immobiliers, et s’est poursuivi avec les équipements 
connectés de l’opération l’Orée du Lude à Albi (panneaux 
solaires, électricité des communs, VMC…).
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En complément de ces vitrines et outils digitaux, l’office 
développe progressivement la communication groupée 
sous forme de campagne de SMS : informations relatives 
aux protocoles sanitaires, relances de réponses pour 
enquêtes, rappels de rendez-vous dans le cadre de 
l’individualisation des frais de chauffage etc…SMS et 
mails, deux canaux qui se sont largement développés 
en 2022 dans le cadre du déploiement du projet 
« Communication multicanal », notamment pour assurer 
la continuité de l’information aux locataires et accuser 
réception de la gestion des engagements de service de 
la certification Qualibail, pour inviter à répondre aux 
enquêtes de satisfaction.

La COMMUNICATION 3 .0

Du MARTEAU À LA TABLETTE NUMÉRIQUE : la trousse à outils 2 .0 et durable

Voitures au logo 
de Tarn Habitat 
dont 52 utilitaires pour les équipes 
techniques.

84
Camions / fourgons 
dont 2 camions-plateaux 
complètent la panoplie des 
véhicules « techniques »

4
Véhicules  
 achetés en 2022 

7
GROS 
OUTILLAGE
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Qu’il soit neuf ou ancien, une 
partie du matériel de gros 

outillage est mutualisé entre 
les équipes. Une façon de 

rationaliser les dépenses et 
d’utiliser les outils de façon 

optimum plutôt que de 
prendre la poussière dans les 

magasins délocalisés.
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Le plan stratégique patrimonial adopté en 
2019 se fixe des objectifs :

•  en faisant du renouvellement urbain une 
priorité,

•  en construisant de nouveaux logements 
afin de reconstituer l’offre démolie, 
proposer une offre nouvelle dans les 
secteurs les plus tendues mais aussi partout 
où les enjeux sociétaux se font sentir

•  en poursuivant la modernisation de 
son parc ancien en ciblant les attentes 
prioritaires des locataires, les enjeux de 
transition environnementaux et sociétaux 
(vieillissement notamment)

Budget 
Investissement travaux K€

Budget Fonctionnement  - 
Entretien travaux 

(y compris régie)

Aménagement 150 261 Gros entretien 589 618 

Construction 4 441 723 Remise en état 
de logements

2 770 353

Réhabilitation 6 307 699 Entretien 
courant

2 752 111

Résidentialisa-
tion

61 307 Services 2 254 974

Modernisation 4 628 474

TOTAL 15 589 466 TOTAL 8 367 056

Dépenses 2022 sur le patrimoine (en K€)

Avec un parc encore très majoritairement constitué de logements ayant plus de 40 ans (61%), et un rythme de 
constructions neuves qui s’est ralentit depuis 10 ans (au profit des réhabilitations), l’office doit aujourd’hui assurer 
le développement de son patrimoine, tout en poursuivant ses efforts pour améliorer la qualité de son parc ancien, 

notamment sur le plan énergétique. 

Le PATRIMOINE : 
aménager, construire, 
réhabiliter, entretenir
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Le RENOUVELLEMENT URBAIN : une priorité du plan stratégique patrimonial

Le renouvellement urbain consiste à moderniser un 
quartier en agissant sur le bâti, les équipements, 
les espaces privés et publics. Cela nécessite 

une intervention partenariale et coordonnée avec 
les collectivités qui peut porter sur des démolitions, 
reconstructions, réhabilitations, aménagements 
extérieurs... En 2022, l’opération de Gaillac Lentajou a 
été livrée, et celle de Cantepau se poursuit.

Gaillac Lentajou : 

Le programme de Lentajou est un programme ambitieux 
comprenant la démolition de 35 logements sociaux 
et de maisons de particuliers, la réhabilitation de 134 
logements dont 9 transformés, mais aussi des travaux 
portés par la Ville de Gaillac et l’agglomération sur la 
réfection des abords, la création d’une nouvelle école 
et d’équipements sociaux. Les travaux d’amélioration 
de la performance énergétique des bâtiments, 
d’amélioration des parties communes et d’amélioration 
du confort des logements portés par Tarn habitat 
se sont achevées en 2022. La hausse de loyer a été 
inférieure aux économies de chauffage et d’électricité 
obtenues grâce aux travaux.

En complément de ces travaux, 21 logements ont 
bénéficié d’aménagement d’adaptation pour 
personnes âgées pour être transformés en logements 
labellisés en 2* (label interne Tarn Habitat) avec 
notamment douches aménagées et volets roulants 
électriques.

Ont également été réalisés des jardins en pieds 
d’immeuble et l’aménagement d’espaces privatifs pour 
des logements de rez-de-chaussée de trois bâtiments.

Présentation de l’avancée des travaux du programme de 
renouvellement urbain de Gaillac Lentajou 
aux élus, partenaires et résidents.

Affichage dans le hall d’accueil de l’agence de Gaillac des 
panneaux d’information sur le programme de travaux
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Le projet Cantepau Demain (près de 63 Millions d’euros) 
engagé dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain pour opérer une 
transformation significative du cadre de vie, en est 
au milieu de sa phase opérationnelle. Relogements, 
Démolition, Reconstructions, Réhabilitations, 
Concertations, réunions d’informations auprès des 
locataires, Tarn habitat tient la cadence ! 

En février 2022 - un point presse a été organisé à la 
maison de quartier de Cantepau avec l’ensemble des 
partenaires du projet.

RELOGEMENT :

Tarn Habitat continue la démarche de relogement avec 
un accompagnement individualisé pour chaque ménage 
(suivi spécifique, prise en compte des besoins, plusieurs 
propositions, prise en charge du déménagement, pas 
de surplus de loyer grâce à des dispositifs de prises en 
charge financières par la communauté d’agglomération 
de l’albigeois...).

L’année 2022 a également vu la fin des relogements 
des entrées 16 et 18 Augereau .

RÉHABILITATIONS :

La réhabilitation concerne 188 logements pour un 
montant de plus de 6.7M€TTC.

En mars 2022 > les travaux de réhabilitations au 
standard BBC de Bonaparte (115 logements) ont démarré 
et doivent se terminer en avril 2023.

En novembre 2022 > le chantier de réhabilitation 
s’est également installé sur les bâtiments 
18-24 (45 logements) et 30-32 Kellermann 
(30 logements).

DÉMOLITION :

Les travaux de déconstructions des entrées 16 et 18 
Augereau ont démarré en septembre 2022 et se 
termineront dans le 1er trimestre 2023.

RÉSIDENTIALISATIONS : 

En parallèle et sur toute l’année 2022, les études sur les 
résidentialisations se sont poursuivies et se sont affinées 
en lien avec les études sur les espaces publics portées 
par l’agglomération. 

RECONSTRUCTIONS : 

La totalité des 61 logements neufs livrés par Tarn Habitat 
en 2022 est issue des opérations de reconstruction 
liées au quartier de Cantepau. Elles sont détaillées dans 
le chapitre suivant « développer le patrimoine ».

CANTEPAU Demain : le projet ANRU investi le quartier
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de tous les partenaires
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Albi St-Martin :

Situé en Quartier Prioritaire de la Ville, le quartier de Saint 
Martin va prochainement changer profondément. La 
réhabilitation thermique des 120 logements permettra 
la division par deux des consommations énergétiques 
concrétisé par le passage des logements de l’étiquette 
D à l’étiquette B avec le label BBC rénovation Effinergie. 

ALBI Saint Martin, MAZAMET Jeanne d’Arc : les travaux sur les bâtiments vont démarrer…

Mazamet Jeanne d’Arc : 

Après avoir démoli 44 logements dans le quartier Jeanne 
d’Arc de Mazamet, Tarn Habitat étudie avec la mairie la 
recomposition du quartier et engage la réhabilitation 
des 33 logements du quartier qui passeront de l’étiquette 
D à B.

Photo de la façade du square Bonaparte 
(côté dalle)

Un bâtiment qui ne sera bientôt plus là, 
pour laisser la place à une nouvelle voie de 

circulation, rue Augereau à Cantepau

La résidence Boucheporn livrée en juillet 2022

Esquisse d’une réhabilitation emblématique 
pour tout Albi, celle de la plus haute tour 
de la ville (exceptée celle de la Cathédrale 
Saint-Cécile..).
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Développer le patrimoine pour d’une part reconstituer l’offre démolie en renouvellement urbain, proposer une offre 
nouvelle dans les territoires les plus tendus, répondre par des projets adaptés aux enjeux sociétaux et territoriaux 
du Tarn. Après une année sans livraison en 2021, 2022 marque la reprise de celles-ci, traduisant l’engagement 

pris dès 2019 de relancer la construction neuve avec 61 nouveaux logements.

Reconstituer l’offre démolie

La résidence Boucheporn à Albi : 10 logements (8 T4-2 
T5) avec chauffage et production d’ECS  par pompes 
à chaleurs avec ballons ECS Thermodynamiques, 
et installation de panneaux photovoltaïque pour 
l’Autoconsommation.

Albi-Clémenceau :

La résidence L’Orée du Lude, premiers bâtiments 
d’habitation E3C1 du Tarn, 44 logements livrés en 
mars 2022 dont 20 adaptés seniors 2*, bénéficient 
d’une haute performance énergétique et de panneaux 
photovoltaïque triple usage (autoconsommation 
individuelle, collective, revente).  Ce programme 
bénéficie également d’une installation d’objets 
connectés avec une supervision à distance via une 
plateforme WEB des performances, des anomalies, des 
défauts, … des équipements techniques installés dans 
les bâtiments. Dans cette opération 15 familles ont été 
relogées dans le cadre du projet ANRU Cantepau.
La résidence Marie Curie, située à proximité de 
L’Orée du Lude, comprend 7 villas livrées en décembre 
2022 (4 T4, 3 T5) avec chauffage et production d’ECS 
(chaudières individuelles gaz mixte, installation de 
panneaux photovoltaïque pour l’autoconsommation 
des logements).
La résidence Clémenceau, les marchés de travaux ont 
été lancés pour 21 logements.
Par ailleurs, sur le secteur d’Albi-St Antoine, les marchés de 
travaux pour l’aménagement de ce secteur (60 logements) 
ont été attribués.

Développer LE PATRIMOINE
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Albi Boucheporn

Juste avant la remise des clés aux locataires, les salarié(e)s et les 
partenaires de la résidence L’orée du Lude ont pu visiter les appartements

Résidence Marie Curie : 7 maisons
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Répondre aux enjeux sociaux et territoriaux

Parmi nos réponses territorialisées engagées en 2022 :

• 1 projet d’habitat participatif (Couffouleux)

• 3 projets d’habitat inclusif 
  (Labastide St Georges, Couffouleux, Vielmur)

• 1 projet résidence autonomie (Sérenac) 

• 1 projet de requalification d’un îlot ancien dégradé 
  (Graulhet)…

L’îlot du Gouch : les travaux vont reprendre.

Intégré dans la rénovation du centre historique de 
Graulhet, l’îlot du Gouch (8 appartements en location, 
4 maisons avec jardin en accession T3-T4 dont les 
aménagements intérieurs pourront être définis entre 
les accèdants et l’architecte) est une opération 
aux montages technique, financier, partenarial 
particulièrement innovants avec la participation de 
l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat), du Fonds 
friche issu du plan de relance, la communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet, la région Occitanie, 
le département du Tarn ainsi que l’établissement public 
foncier d’Occitanie. 

Après des fouilles archéologiques obligatoires durant 
l’année 2022, les travaux vont pouvoir reprendre en 
mars 2023.
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L’opération ilôt du Gouch, une opération en «dentelle» en centre historique, un 
exemple des savoir-faires de tous les partenaires dont l’office, qui a attiré plusieurs 
ministres dont la ministre du logement Mme Emmanuelle Wagron en mars 2022 
(accompagnée du maire de Graulhet M.Aznar et de M. le Préfet M.Lauch)

Anticiper l’offre nouvelle dans les secteurs les plus tendus

Les travaux de construction de 20 logements à Gaillac 
se sont achevés fin 2022. La résidence Anna de Noailles 
(4 maisons et 16 appartements) accueillera ses premiers 
locataires début 2023. 

Les études opérationnelles sur l’aménagement des 
Grèzes à Lescure d’Albigeois (commune carencée 
SRU) se poursuivent pour proposer un projet qualitatif 
conciliant 50 logements sociaux et 50 lots à bâtir afin de 
préserver la mixité de ces quartiers en devenir.

Sur la commune de Couffouleux, 
3 programmes pour près de 30 
logements sont en cours d’étude 
dont une opération d’acquisition 
de 4 logements en habitat 
participatif.

À St-Sulpice, une acquisition en VEFA de 11 logements en 
PLS, a été actée.

La commune de Giroussens a mis à disposition de Tarn 
Habitat un foncier dans le cadre d’un bail emphytéotique 
pour construire 10 maisons et 6 appartements.

La résidence Anna de Noailles 
sera livrée début 2023

La place Masséna 
après rénovation 

(esquisse)
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Améliorer la performance énergétique

Outre les réhabilitations thermiques intégrées aux projets de renouvellement urbain 
ou non, la modernisation du parc ancien et la transition énergétique reposent 
également sur le maintien d’un budget de maintenance à un haut niveau pour 
préserver le patrimoine en bon état, par la priorité donnée à l’entretien durable en 
ciblant les actions d’amélioration énergétique et de préservation de l’environnement. 

Moderniser LE PARC ANCIEN

Type de travaux sur les logements Nombre de 
logements

Montant de 
travaux

Toiture avec isolation 125 962 410 €

Renouvellement menuiseries extérieures 42 481 127€

Réfection Chauffage collectif et réseaux 342 1 078 730€

Réfection Chauffage individuel 79 417 024€

Isolation par l’extérieur 39 632 870€

Isolation des combles 77 19 024€

Rénovation électrique 342 962 578€

Amélioration ventilation 373 453 177€

Les travaux d’amélioration
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logements réhabilités thermiquement 
avec une étiquette énergétique passant de D à B.

134
logements supplémentaires 
(+51% par rapport à 2021) ont bénéficié de travaux d’amélioration 
énergétique, pour un montant de 5.006k€ (+176% par rapport à 2021) 
sans augmentation de loyers pour les locataires.

1419

 Isolation par l’extérieur Rue 
Maréchal Oudinot - Albi
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Réfection ascenseur

Cibler les travaux de sécurité et ceux répondant aux 
attentes prioritaires des locataires

L’individualisation des frais de chauffage

L’individualisation des frais de chauffage est un outil 
de maîtrise des dépenses des locataires dans le cadre 
de chauffage collectif. Fin 2022, 3545 logements 
auront été équipés de répartiteurs et de robinets 
thermostatiques pour les logements non encore 
équipés, permettant une économie estimée à 15% en 
moyenne. En cas de régularisation annuelle trop forte, 
des mesures d’accompagnement sont proposées aux 
locataires (financières et comportementales), et des 
solutions techniques au cas par cas sont mises en 
place pour améliorer l’isolation de certains logements.

Un robinet thermostatique couplé à 
un répartiteur par appareil de chauffe 
pour mesurer sa vraie consommation 
conduit à mieux ajuster sa température 
et réaliser des économies

taux des logements 
équipés pour 
l’individualisation des 
frais de chauffage

87%

logements ont bénéficié de travaux 
portant sur la sécurité ou d’embellissement 
pour un montant de 2.666 k€ (+151%) 

1136

de travaux réalisés 
pour des foyers à Graulhet, Albi et Carmaux 
(sécurité incendie, ascenseur, aménagement extérieur), 
et 216.000€ ont été attribués pour l’aménagement de 
locaux commerciaux (Albi-Lapanouse)

83 081€
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Type de travaux 
sur les logements

Nombre de 
logements

Montant de 
travaux

Réfection colonnes EU/EV 42 20 432 €

Modernisation ascenseur 265 127 608 €

Sécurité incendie 69 165 008 €

Imperméabilisation 
de façades

78 1 118 682 €

Sécurisation abords 
et parties communes

259 354 288 €

Aménagement voirie 69 638 434 €

Suppression des fosses 35 72 187 €

Renouvellement portes 
palières

7 22 792 €

Réfection cages d’escaliers 166 38 414 €

Renouvellement zinguerie 18 22 568 €

Renouvellement interphonie 44 26 026 €

Réfection fermeture caves 61 34 602 €

Pose anti-pigeons 23 25 459 €

Quelques chiffres
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d’amélioration n’a pu être exécuté entièrement sur 2022 en raison 
des difficultés à notifier les marchés (carence d’offres ou offres 
trop chères ayant nécessité de relancer les appels d’offres…) . Si 
les chantiers ont pu commencer fin 2022, une grande partie d’entre 
eux seront réceptionnés en 2023 . Malgré ces difficultés, une seule 
opération (changement de garde-corps) a été annulée en 2022 et 
entièrement reportée sur 2023 .
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Les équipes techniques : proximité et réactivité

Environ un tiers des agents de Tarn Habitat ont une 
fonction directement rattachée à ce que nous appelons 
notre « régie technique ». C’est un marqueur très fort 
de l’identité de Tarn Habitat, un modèle rare dans le 
monde du logement social, auquel l’office est très 
attaché. Avoir une régie technique, c’est se donner les 
moyens d’être maître de nos compétences et de nos 
savoir-faire, c’est s’assurer de la bonne connaissance 
du patrimoine (plusieurs milliers de logements sont 
visités chaque année), c’est garantir la réactivité des 
équipes par le déploiement sur tout le département, 
c’est être capable de mesurer la performance 
économique et technique de nos dépenses d’entretien. 
Les chantiers d’amélioration se sont poursuivies en 
2022 avec notamment l’aménagement des véhicules 
utilitaires de plusieurs agents.

Pour qu’elles fonctionnent correctement, les équipes 
techniques ont également besoin d’équipements 
en état et régulièrement renouvelés. C’est le pôle 
logistique qui regroupe désormais 4 agents qui 
assurent cette fonction  : vêtements et chaussures et 
équipements de sécurités des agents, gros outillage, 
tout passe entre les mains du pôle. 

Le pôle logistique assure également le suivi de la 
flotte automobile (commande de nouveaux véhicules 
et entretien, suivi des consommations). De nouveaux 
projets tels que la mutualisation de véhicules et gros 
outillages spécifiques, suivi de l’Eco conduite (Ellys Car) 
ont été amorcés, et seront développés 2023. 

Entretenir LE PARC EXISTANT
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L’aménagement des véhicules 
utilitaires répondant aux 
besoins exprimés par les 
agents

Nouvelle collection de vêtements floqués Tarn 
Habitat 2022  pour le personnel de proximité et la 
régie technique
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Tarn Habitat a son magasin, sans vitrine et sans solde 
annuelle, mais avec tout ce qu’il faut pour que les 
équipes techniques puissent réparer ou remplacer les 
équipements défectueux. A chaque ensemble immobilier 
son année de construction et ses équipements «  de 
l’époque », c’est donc une véritable caverne d’Ali Baba 
qui contient 6000 références d’articles utilisés, de la 
visserie au cumulus en passant par les portes etc… 
C’est un défi logistique quotidien de gérer toutes les 
références, d’en réduire petit à petit le nombre pour 
homogénéiser les équipements, acheter au coût le plus 
juste, veiller à l’approvisionnement des stocks, faire les 
inventaires réguliers et annuels…

•  3 magasiniers au magasin central, et 1 agent 
technique référent dans chaque magasin annexe 
dans les agences

Le magasin central poursuit sa digitalisation afin 
de permettre un approvisionnement anticipé et une 
cohérence en matière de dématérialisation des fiches 
de travail.

La consolidation de l’usage de l’application de 
planification «  Synchroteam  »  au premier semestre 

2022 à laquelle a été associée au dernier trimestre 
2022 l’extension «  Approstock  » (application de 
demande de fournitures digitalisée) ancre le magasin 
et le fonctionnement des agents techniques dans une 
modernisation de la gestion des approvisionnements et 
des stocks.

Sur 6000 références actives > 3070 ont été utilisées 
pour un montant de 928.468 € HT (+5,5 % par rapport à 
2021), dont 8.349€ HT de fournitures libre-service. A eux 
seuls, les 25 articles les plus demandés représentent 
près de 25% des commandes de l’année 2022.

Parmi ces dépenses, celles liées à Qualibail (DCL + 
Douilles et lampe E27 BC (LED) représentent 68 .000 € 
HT des sorties des stocks.

En 2023, l’objectif est d’atteindre une digitalisation 
complète du magasin avec l’installation d’une fonction 
«  click and collect  » pour plus de réactivité et de 
rapidité d’intervention sur le patrimoine.
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Un magasin pas comme les autres

A partir du 10 Octobre
Horaires du comptoir 

Matin : de l’ouverture jusqu’à 9h30

Après-midi : de l’ouverture jusqu’à 14h30

et de 16h30 à 17h00

En dehors de ces horaires seules les urgences qualifiées seront admises …

Des horaires d’ouverture 
précis pour le magasin 

central pour coordonner 
livraisons et distribution 

du matériel

Zoom sur

Les équipes de CHAUFFAGISTES
A l’intérieur même de l’importante régie technique de Tarn Habitat, les équipes de chauffagistes 
sont une autre singularité qui caractérise la régie.

3 chauffagistes entretiennent les chaudières collectives, tandis que 7 chauffagistes sont dédiés 
à l’entretien du chauffage individuel. 

En 2022, un audit sur la qualité des prestations réalisées par l’équipe de chauffage individuel a 
été réalisé.

Le pôle chauffage expérimente depuis octobre 2022 une application de visio-diagnostic/
dépannage à distance « XpertEye ». Cette solution innovante devrait permettre de diminuer 
les déplacements « inutiles » pour se concentrer sur les pannes non « diagnosticables » ou non 
réparables à distance.
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Les astreintes techniques pour garantir la continuité 
de service

En dehors des horaires d’ouverture des agences, un 
service d’astreinte assure la continuité de service.

3 astreintes techniques (plomberie/polyvalent toute 
l’année, chauffage collectif et chauffage individuel 
pendant la saison de chauffe) et une astreinte de 
direction pour valider certaines interventions ou 
réceptionner les appels des collectivités, pompiers, 
police/gendarmerie etc…

Les astreintes interviennent uniquement pour des 
problèmes urgents mettant en cause la sécurité des biens 
et des personnes, ou pour des dysfonctionnements ne 
permettant un usage normal du logement (canalisations 
bouchées, absence de chauffage/eau chaude etc…).

563  : nombre d’interventions des équipes 
d’astreintes en 2022 pour assurer la sécurité 
des biens et des personnes.

Les entreprises, prestataires indispensables pour 
l’entretien du patrimoine

Les équipes techniques de la régie ne peuvent pas 
tout faire  ! La technicité de certains équipements, la 
spécialisation des métiers, le volume d’entretien sur 
certains corps d’état, ont conduit l’office à externaliser 
certaines prestations d’entretien à des entreprises 
choisies suite à appels d’offres. Elles interviennent en 
complément des interventions de la régie (en particulier 
dans le cadre des remises en état de logement pour les 
travaux de peinture/papiers peints, la réfection des sols, 
et le nettoyage des logements après travaux), ou seules 
sur des créneaux spécialisés (gestion des ascenseurs, 
désinsectisation, antennes TV etc…).
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Investir durablement passe aussi par la soutenabilité 
financière des programmes d’investissement, qui est 
une condition pour maintenir notre capacité à porter 

notre plan stratégique patrimoniale.

La gestion dynamique de la taxe foncière

La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) est 
due par tous les propriétaires de propriétés bâties. En 
tant que bailleur public, Tarn Habitat a une gestion 
dynamique de la TFPB. En 2022, elle a représenté 
5 173 € (+231 k€) .

C’est une dépense qui pèse sur le budget de l’office, 
elle constitue un enjeu de notre maîtrise financière. 
La gestion dynamique de la TFPB consiste à en faire 
une ressource financière, en contrepartie de travaux 
d’accessibilité, de performance énergétique et d’actions 
de renforcement de nos actions de proximité dans les 
dispositifs de la politique de la ville. La gestion de la 
TFPB repose sur 3 leviers :

Les dégrèvements : ils sont consécutifs à des 

travaux d’adaptation de logements, d’accessibilité, 
d’économies d’énergies, à des compensations de 
vacance stratégique de logements. L’ensemble de ces 
opérations a engendré des dégrèvements de TFPB pour 
pour 555 k€ en 2022.

Les abattements en QPV : ils sont destinés à combler 
les surcoûts de gestion dans les quartiers prioritaires de 
la ville (QPV). Ces dépenses peuvent consister en une 
présence renforcée des personnels de proximité, du sur-
entretien, la gestion des déchets et des encombrants, la 
tranquillité résidentielle, des actions avec les habitants, 
de l’animation autour du lien social et le vivre ensemble, 
des travaux d’amélioration de la qualité de service. 

En 2022, des actions sur les 6 QPV ont permis 878 k€ 
d’abattement (+55k€/2021).

Les exonérations : elles sont prévues par le code 
général des impôts, et prévoient une exonération du 
paiement de la TFPB pendant 25 ou 30 ans pour les 
constructions neuves répondant à certains critères 
administratifs et techniques. 

Investir en garantissant LA SOUTENABILITÉ FINANCIÈRE des opérations
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Un exemple de ressources non locatives et vertueux : 
Les Certificats Economie Energie

En investissant pour demain (travaux portant sur 
l’amélioration de la performance thermique), Tarn Habitat 
gagne deux fois  : d’abord en contribuant à réduire la 
consommation énergétique de son patrimoine, ensuite en 
bénéficiant de certificats d’économie d’énergie que l’office 
négocie auprès d’entreprises (les obligés) ou de leurs 
mandataires pour compenser leurs propres émissions de 
gaz à effet de serre (notamment les distributeurs d’énergie).  

150 057€ : montant des primes certificats économie 
énergie perçues en 2022. Une forte baisse (-80.000€) 
par rapport à 2021 due à un décalage dans le versement 
des primes dans la valorisation des programmes de 
travaux pluriannuels, qui seront versés en 2023.

Les subventions de nos partenaires indispensables à 
l’équilibre des opérations
Les aides de nos partenaires constituent des moyens 
indispensables pour maintenir des loyers accessibles aux 
Tarnais. Ils mobilisent l’Europe, l’Etat, la Région, le Département, 
les intercommunalités, les communes mais également un 
certain nombre d’établissements publics (ANRU, EPF Occitanie, 
ADEME, Action Logement...) La hausse de l’activité se révèle 
à travers de plus grandes subventions accordées que de 
subventions perçues (en fin d’opération généralement).

Financeurs Montant subvention 
accordée 2022

Montant encaissé 
2022

Etat 258 600 € 18 600 €

Région 78 000 € 82 205,51€

CD81 PLAI 172 500€ 244 650 €

CD81 Eco4/Foncier 47 952 €

CD81 Aide Investissement 29 905 €

Mairie 40 000 €

Intercommunalités 65 000 € 178 657 €

Europe : FEDER 1 034 494,32 € 931 351,84€

ANRU 101 400 € 121 680€

Action logement 651 000 € 0 €

Autres (CNAV) 343 146,98 €

Total subventions inscrites en bilanciel 2 360 994,32 € 2 038 148,33 €

Subv  démolition ANRU et VEFA en compte de résultat 679 253,76 € 475 782,74 €

Total Subventions 3 040 248,08 € 2 513 931,07€

En 2022, un financement cœur de ville d’Action Logement va nous permettre de 
réaliser la réhabilitation de logements à Mazamet Jeanne d’Arc.
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L’attention aux entreprises

Les marchés de Tarn habitat contiennent de nombreuses 
clauses favorables aux PME :

•  Des avances forfaitaires importantes permettent 
aux entreprises d’éviter de supporter les frais de 
démarrage des chantiers avant les premiers paiements

•  Les délégations de paiement conduisent aux 
mêmes effets en assurant un paiement direct aux 
fournisseurs, les entreprises de travaux n’achetant 
pas le matériel avant de le facturer

•  Les délais de paiement particulièrement courts 
contribuent à consolider la trésorerie des PME : 97,1%  
des factures traitées dans un délai de 30 jours.

•  Les clauses d’actualisation ou de révision réduisent les 
risques pris par les entreprises en cas d’évolution des prix.

Le contexte économique de l’année 2022 a fortement 
impacté l’office, mais aussi les fournisseurs. Afin 
de limiter la pression des surcoûts, la part fixe de 
l’actualisation des prix de certains marchés a été 
supprimée pour ne laisser que la part liée à la variation 
des index économiques.

Malgré tous ses ajustements, l’année 2022 a été 
particulièrement compliquée pour la commande 
publique, avec de nombreux marchés infructueux pour 
pénurie de réponses, ou à cause des prix trop élevés, 
ou défaut de pièces administratives obligatoires, ou 
bien encore l’absence de réponses à des marchés 
subséquents. De nombreux marchés n’ont pu être 
honorés malgré les relances et les négociations, avec 
pour effet immédiat le report de travaux d’entretien 
prévus dans les plans pluriannuels.

La présence territoriale de Tarn 
Habitat se traduit aussi par son 
impact sur l’économie locale grâce 

aux marchés et aux achats effectués. 
Bailleur social, l’office est aussi un 
acheteur social engagé pour la pérennité 
des entreprises et l’insertion par l’emploi.

L’ACHAT RESPONSABLE : un autre marqueur de notre engagement
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marchés notifiés en 2022 
dont 54% en marchés de travaux103
montant correspondant aux marchés notifiés 27,68 M€

des marchés notifiés l’ont été à des entreprises tarnaises 
et 60% à des PME72%
d’insertion par l’emploi 
(dont 17.160h sur marchés réservés entretien espaces verts, enlèvement des 
encombrants, remplacement agents de services et gardiens, et 20.328h par 
clauses d’insertion de marchés de travaux ANRU et hors ANRU)

37 559 
heures

nombre de fournisseurs actifs 
sur les marchés de travaux / services / fournitures en 2022591

Les prêts bonifiés 

La Banque des Territoires ainsi qu’Action Logement 
constituent des partenaires bancaires essentiels au 
financement des opérations en permettant de bonifier 
certains taux. Ces deux acteurs représentent 100% 
des 10 millions d’€ empruntés en 2022. 

Les collectivités sont appelées à garantir les prêts. 
Le soutien de l’ensemble de ces acteurs permet la 
réalisation des opérations.
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Du locataire au client, 
DES AMBITIONS IDENTIQUES : 
servir, s’adapter, accompagner, 
s’améliorer…
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 . . TARN HABITAT : Un acteur majeur du logement, et du logement social 

en particulier

Loger des familles dans des logements adaptés à la 
taille des ménages et bien localisés est une mission 
de base de l’office. Le faire en veillant à préserver 

le «  reste à charge  » (part de ce que les locataires 
payent chaque mois) tout en contribuant à garantir un 
« reste à vivre » suffisant (ressources disponibles pour 
les ménages une fois payées les dépenses contraintes 
dont celles liées au logement) est un engagement 
prioritaire. En choisissant de pratiquer des loyers bien 

en-dessous des loyers maximums autorisés, et en 
veillant à la maîtrise des charges malgré la hausse 
des coûts d’entretien et de l’énergie, l’office parvient à 
maintenir voire à diminuer la part des charges sur l’avis 
d’échéance moyen des locataires. C’est le résultat d’une 
politique volontariste pour continuer de répondre aux 
besoins en logements de ménages particulièrement 
fragiles sur le territoire, tout en veillant à la mixité 
sociale. 

des logements sociaux 
du Tarn59% du patrimoine est situé en quartier 

prioritaire de la ville45%

d’augmentation des loyers 
au 1er janvier 2022 en masse+0,28% écart entre les loyers pratiqués et ce 

que la règlementation permettrait de 
pratiquer -11,2%

montant moyen des charges 
mensuelles par logement
soit exactement le même montant qu’en 2021. 
Les dépenses de charges sont maîtrisées

67€

loyer moyen au mètre carré 
de surface habitable4,77€/m2

appartements et7250
+44

maisons1160
+14

équivalents logements 
Foyers615

loyer moyen d’un logement 
de Tarn Habitat339,78€

la part des charges dans le montant 
moyen des avis d’échéance hors APL18,05%
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Connaître les locataires et les demandeurs POUR RÉPONDRE AUX BESOINS

Tarn Habitat répond aux besoins en logement de 
ménages fragiles économiquement, doublé par-
fois de situations sociales sensibles (isolement, 

vieillissement…). Bien connaître ses locataires, c’est 
aussi se donner les moyens d’adapter les logements 
existants et de construire les logements de demain aux 
caractéristiques des locataires en place, en intégrant 
aussi celles des demandeurs de logement.

personnes occupent un logement 
de Tarn Habitat 
soit 4% de la population tarnaise, et 
1,85 personnes/logement en moyenne

des locataires ont des ressources 
répondant aux plafonds de 
logements très sociaux (-1,5%)  

durée de l’ancienneté moyenne des 
locataires
occupant un logement au 31/12/2022

15 640

75,56%

part des ménages occupant un loge-
ment à Tarn Habitat composés d’une 
personne seule (51,1% soit +0,6%), ou 
seul(e)s avec 1 ou plusieurs enfants 
(22,9% soit -2,7%)

74,1%
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es demandes de 
logements sur 
l’ensemble du 
département du Tarn 
dont 16,5% sont des 
demandes de mutation 
(-0,9% en 1 an) 

6050
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des ménages bénéficient de l’APL63,8%

des locataires signataire du bail ont 
plus de 65 ans
c’est la part la plus importante parmi les tranches 
d’âge des locataires

27,2%
+2,2%

9,25 an
+0,5

d’APL perçue en moyenne123€

Les demandeurs sont en majorité des ménages déjà 
occupant d’un logement social (34%), suivi des locataires 
ou sous-locataires d’un logement du parc privé (31%), et 
de ménages sans logement permanent (26,7%)
Les raisons principales pour faire une demande de 
logement sont l’absence de logement (sans domicile ou 
hébergement temporaire) ou des logements inadaptés 
(non décence, logement actuel mal équipé, trop petit, 
trop grand, trop cher, éloigné des services de proximité). 
En proposant des logements bien équipés, proches 
des services, aux loyers très modérés, l’office se place 

dans les conditions pour 
répondre aux caractéristiques des 
demandeurs. La vigilance reste nécessaire sur 
la taille des logements construits (forte demande pour 
de petits logements), et sur la tension qui augmente 
entre le stock de logements disponibles (baisse de 
la vacance, temps de reconstitution de l’offre lié aux 
programmes de renouvellement urbain, baisse du 
nombre de libération de logements…).
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Les propositions de logement sont effectuées 
de manière collégiale par les 5 commissions 
d’attributions décentralisées (Albi, Carmaux, 

Gaillac, Graulhet, Labruguière), composées d’un 
administrateur de Tarn Habitat, de représentants des 
communes, du responsable de l’agence concernée, de 
représentants des locataires, de représentants des 
établissements public de coopération intercommunales 
et des communes pour les logements en attribution 
sur leur territoire, d’un représentant du Préfet, et de 

personnalités qualifiées et invitées sur des dossiers 
particuliers.

Ils proposent des logements selon les orientations 
précisées dans le document d’orientation des 
attributions, complémentaire au règlement intérieur des 
commissions qui fixent les règles de fonctionnement. 

Attribuer les logements de manière TRANSPARENTE et ÉQUITABLE

nombre d’attributions de 
logements 2022 . 
-2,6% par rapport à 2021 

955
attributions effectuées pour des 
mutations internes
Un taux qui permet de répondre en grande 
partie aux demandes de mutation (16,6% des 
demandes) dans le cadre de parcours résidentiel 
(changement de taille du logement pour répondre 
à l’agrandissement des ménages ou à des 
décohabitations, appartement vers maison etc…)

14,88%

des attributions (soit 169) sont 
effectuées pour des ménages 
reconnus prioritaires
dans le cadre des accords collectifs 
départementaux. 

17,7%

taux de refus de propositions
(près de 4 propositions sur 10 sont refusées par les 
demandeurs de logements. C’est encore important 
mais en baisse constante depuis plusieurs 
années. Toutes les équipes de gestion locative 
sont mobilisées pour répondre encore mieux 
aux souhaits des demandeurs et ainsi réduire la 
vacance de courte durée (le taux de refus était de 
62% en 2016)

38%

attributions aux demandeurs 
relevant d’un contingent réservataire
Parmi le parc de logements de l’office, 5% sont 
réservés à des organismes réservataires, en 
contrepartie de leur contribution aux financements 
des opérations de constructions neuves. L’office 
doit par convention réserver un quota d’attributions 
aux ménages rattachés à ces réservataires (action 
logement, ministère de la justice, Amélia)

139
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Le logement social est une réponse aux besoins 
de logements d’une large partie de la population 
(70% des ménages tarnais peuvent prétendre à 

un logement social compte tenu de leurs ressources). 
Outre cet impératif de réponse à un besoin essentiel, 
l’accès à un logement social s’inscrit dans un parcours 
de vie, un « parcours logement ». Que ce soit un premier 
logement pour des étudiants, des jeunes actifs, ou d’une 
réponse à des décohabitations, des modifications 
de la cellule familiale, des relogements …changer de 
logement social, quitter le parc social pour aller vers 
du locatif privé ou de l’accession à la propriété sont 
des dynamiques choisies ou contraintes auxquelles 
l’office peut contribuer. Outre les 123 attributions de 
logement effectuées pour des mutations internes, Tarn 
Habitat accompagne les locataires dans leur parcours 
résidentiel grâce à d’autres actions.

Les relogements liés aux projets immobiliers

Parmi les attributions, certaines sont particulières 
car elles entrent dans le cadre des programmes de 
renouvellement urbain  : notamment Albi Cantepau. 
Des opérations qui comprennent des démolitions ou 
de grosses réhabilitations avec des opérations de 
relogement des ménages occupants les logements 
programmés en démolitions. Un important travail 
d’accompagnement individuel est réalisé (enquêtes 
sociales, recensement des besoins, signature d’un 
protocole d’accord, prises en charge des frais liés 
aux relogements  : déménagement, abonnements 
et ouvertures des compteurs. Coût moyen d’un 
déménagement en 2022 entre 1200 et 2500€. 

Les logements accompagnés

Depuis de nombreuses années, Tarn Habitat œuvre 
pour satisfaire les besoins en logements de publics 
diversifiés en travaillant notamment en partenariat avec 
des organismes agréés pour réaliser de l’Intermédiation 
locative et de la gestion locative sociale. Ces organismes 
doivent avoir pour objet l’insertion par le logement ou 
l’hébergement des personnes défavorisées visées au II 
de l’article L.301-1 du CCH. 

Des associations et d’autres organismes à but non-
lucratif comme par exemple les fondations ou les 
groupements d’intérêt public peuvent être agréés. 
Tarn Habitat a ainsi engagé des partenariats avec la 
fondation de l’Armée du salut, le CASAR, Aide et accueil 
en Albigeois, l’AFEV (Association de Fondation Etudiante 
pour la Ville), l’ANRAS, Soliha, les Compagnons du devoir, 
Tricat Services, le Foyer Départemental de l’Enfance, 
IMANIS, le Foyer Léo Lagrange, l’UDAF, l’AGAPEI.

Tarn Habitat est ainsi un opérateur promouvant 
des formes de logements sociaux diversifiés pour 
un habitat accompagné, partagé, et intégré à la vie 
locale .

ACCOMPAGNER LES LOCATAIRES dans leur parcours résidentiel
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De locataire à primo-accédant : un parcours possible 
avec Tarn Habitat

L’accession à la propriété fait partie des solutions 
proposées aux locataires pour évoluer dans son 
parcours résidentiel. En 2022 les trois logements vendus 
l’ont été à des locataires occupant le logement vendu 
ou à des locataires du parc de l’office.

A la croisée entre parcours résidentiel et logements 
accompagnés, l’adaptation pour prolonger l’occupation 
du logement par des personnes âgées dont les besoins 
d’aménagement spécifiques sont indispensables pour 
rester chez soi est une autre forme de réponse apportée 
par Tarn Habitat pour répondre aux attentes d’une 
partie des locataires. Depuis 2017, l’office a formalisé 
son plan d’adaptation des logements au vieillissement, 
en repérant les logements éligibles à des adaptations 
en fonction de critères techniques (l’accessibilité 
notamment), et en définissant des gammes de travaux 
(adaptations de base, 1*, 2*).

Les logements adaptés Séniors
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montant des ventes de logements
réalisées en 2022

144 000€
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PAR AILLEURS DANS LE CADRE 
DE SON ACTIVITÉ D’AMÉNAGEUR, 
L’OFFICE A VENDU 7 LOTS 
À CONSTRUIRE POUR UN 
MONTANT DE 381 100€ .
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L’enquête de satisfaction triennale

En septembre 2022, les locataires ont été invités à 
répondre à une enquête de satisfaction. Cette enquête 
réalisée tous les 3 ans, constitue un baromètre de la 
satisfaction client.  560 locataires ont été interrogés. 
L’analyse des réponses collectées par le  cabinet 
Présence nous permet d’évaluer la satisfaction de nos 
locataires autour de différentes thématiques : qualité 
de vie dans la résidence, dans le logement, la relation 
client avec l’office, le traitement des demandes...

L’enquête révèle un bon niveau de satisfaction avec 86 
% de locataires qui déclarent être satisfaits des services 
dispensés par l’office. 

Ces résultats 
vont permettre 
de définir notre 
plan d’actions 
pour poursuivre 
l ’ a m é l i o r a t i o n 
de nos services 
et apporter toujours plus de confort au quotidien, 
notamment pour les thématiques fortes comme la prise 
en charge des demandes et la propreté des résidences.

LA PROXIMITÉ au coeur de notre qualité de service
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Qualibail : une qualité certifiée par l’AFNOR

Lancée début 2020, le projet de 
certification AFNOR Qualibail mobilise 
la quasi-totalité des collaborateurs et 
collaboratrices de l’entreprise depuis 
cette date. Après deux années d’écriture 
de nos process, puis de formation 
des salariés, 2022 a été l’année de 
la vérification que nos engagements 

étaient bien respectés  : 2 plans de contrôles internes, 
1 audit blanc interne, enfin et surtout l’audit de 
certification en septembre. 

L’ensemble de ces premières évaluations ont permis 
de mettre en évidence le déploiement progressif des 
engagements et que la démarche de l’amélioration 
continue commençait à porter ses fruits.  

Mesurer et valoriser la progression des équipes, un enjeu important 
des plans de contrôles et des audits Qualibail
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nombre de cages d’escaliers 
faisant l’objet d’un nettoyage des 
parties communes
(halls et étages) des bâtiments collectifs par 
des agents de Tarn Habitat (254) ou par une 
entreprise de nettoyage (495)

750
Q

ue
lq

ue
s 

ch
if

fr
es

Gardiens, agents de services et d’entretien : 
des métiers au plus près des locataires

Sans elles et eux la proximité « made in Tarn Habitat» 
n’existerait pas . Ils sont l’illustration quotidienne 
de ce que la proximité signifie pour Tarn Habitat, en 
complément de l’accueil individualisé dans les bureaux 
des agences, et de notre capacité d’intervention avec 
les équipes techniques.

Leurs missions sont essentielles  et variées : veille 
technique du patrimoine (à l’origine d’une majorité 
des interventions techniques repérées en amont 
de dysfonctionnements plus graves pour assurer 
notamment la sécurité des parties communes), état 
des lieux d’entrée, vérification des dysfonctionnements 
techniques signalés par les locataires avant 
transmission aux équipes techniques, permanence 

point d’accueil (uniquement accueil téléphonique 
pendant les mesures Covid 19), entretien des abords 
et des parties communes... Ce sont 35 gardiens et 10 
agents de services, encadrés par 6 responsables de 
sites, qui surveillent et participent à entretenir un 
contact permanent auprès des locataires.

En complément de ces missions, les personnels 
de proximité surveillent leurs quartiers et sont de 
véritables régulateurs de la tranquillité publique. Loin 
d’être évident face aux faits d’incivilités qui obligent les 
équipes à toujours être réactives et à devoir agir seuls 
ou en équipes. Les partenariats sont parfois facilitants 
sur ce type d’interventions.
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Aire de containers enterrés à Albi- Veyrières envahis de sacs poubelles. 
Ce jour-là, le gardien a travaillé avec le personnel de collecte de la 
communauté d’agglomération albigeoise, et des notes ont été faites aux 
locataires pour rappeler les règles de bons usages.

Hall du 32 Bonaparte entièrement recouvert 
d’autocollants et nettoyé par nos agents.
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En complément d’une politique de loyers la plus 
soutenable possible pour les locataires, la maîtrise 
des charges est un autre élément de l’avis d’échéance 
essentiel sur lequel l’office porte particulièrement 
son attention, surtout dans le contexte du coût de 
l’énergie et de la hausse des dépenses d’entretien liée 
à l’inflation. Groupement de commande pour l’achat 
de l’énergie (gaz et électricité), maîtrise des contrats 
d’entretien récupérables, contrôle des dépenses régie 
d’entretien récupérables, ajustement des acomptes en 

fonction des dépenses de l’année en cours  : l’office 
est vigilant sur toutes les dépenses impactant les 
charges récupérables payées par les locataires .

La régularisation des charges pour l’année 2022 a 
encore une fois démontré la performance globale de 
l’office sur ce processus complexe et économiquement 
très impactant pour les locataires.

PRÉVENIR les difficultés

de baisse des dépenses 
récupérables en 2022
(qui fait suite à une baisse de 2,81% 
entre 2021 et 2020) pour un montant de 
dépenses de 6 695k€ 

-0,25 %

c’est l’écart entre les acomptes 
payés par les locataires 
pendant 12 mois, et le montant 
des dépenses .

Cela permet lors de la régularisation de charges de majoritairement 
rembourser les locataires du trop payé plutôt que de demander aux 
locataires des compléments. C’est aussi une marge de sécurité pour 
anticiper d’éventuelles hausses non prévues des dépenses d’entretien et 
des coûts de l’énergie en cours d’année.

8,34%

Quelques chiffres

Maîtriser les charges locatives

Répartition des dépenses de charges 
récupérables en 2022

Entretien et 
services liés au 
bâtiment
11,76%

Entretien et services 
liés au logement
6,09%

Chauffage 
collectif
34,10%

Entretien 
des parties 
communes
48,05%
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Depuis 2008, Tarn Habitat dispose d’une stratégie de 
réduction des consommations énergétiques. Les efforts 
menés ont permis la maitrise des charges évoquée 
ci-dessus. Toutefois, les enjeux de court terme liés à 
l’explosion des coûts des énergies pour l’office et pour 
les locataires avec la crise sur les marchés de l’énergie 
ont appelé une intervention renouvelée. Avec un parc à 
73% relié au gaz, l’enjeu est stratégique pour l’office. Le 
premier défi était de trouver de nouveaux fournisseurs 
au 1er janvier 2023, défi relevé malgré des difficultés 
exceptionnelles. Malgré tous les efforts déployés par 
le groupement de commandes de bailleurs que Tarn 

Habitat a piloté, le surcoût de la molécule est énorme, 
et son impact pour les locataires à travers la charge 
chauffage sera lui aussi préoccupant. 

Tarn Habitat a alerté très tôt les Préfectures de Région, 
du Département, les instances de l’USH afin qu’un 
bouclier tarifaire soit décidé par le gouvernement. 
Celui-ci a finalement été adopté mais sera insuffisant 
pour contenir les hausses. Pour faire face à ce contexte 
et ces enjeux, Tarn Habitat a déployé un plan de 
sobriété énergétique pour sensibiliser et accompagner 
nos locataires ainsi que les collaborateurs. 

Ce plan de sobriété ambitieux et agile a pour objectif de répondre aux objectifs suivants :  

CHAUFFER
S’assurer de fournir 

du gaz à nos locataires

ACCOMPAGNER
Aider nos locataires 
et les rendre acteurs

PÉRENNISER
Veiller à la santé 
économique de 

Tarn Habitat

AGIR
Déployer ensemble 

des actions internes 
 et externes

RÉNOVER
Améliorer 

énergétiquement 
notre parc immobilier

Après s’être assuré que Tarn 
Habitat sera en mesure de fournir 
du chauffage à l’intégralité de 
ces locataires tout en essayant 
de maîtriser les coûts, le dernier 
trimestre a été axé sur un plan de 
formation à destination de notre 
régie technique et nos agents de 
gestion locative. Eco-gestes, gestion 
des impayés et panorama des 
aides de l’Etat et des collectivités 
ont été abordés pour accompagner 
au mieux nos locataires durant la 
période hivernale 

Un des ateliers de sensibilisation des agents 
techniques et des gardiens sur la sobriété 
énergétique en décembre 2022

En complément, un plan de communication 
personnalisé à destination des salariés et 
de nos locataires a été déployé .
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Privilégier la résolution des impayés

Tandis que le service administratif et financier a 
pris possession de ses nouveaux locaux, occupant 
désormais l’intégralité du rez-de-chaussée du siège 
social, il continue de travailler en étroite collaboration 
avec le pôle recouvrement du service gestion locative 
pour poursuivre sa mutation liée à la comptabilité 
commerciale en place depuis janvier 2021.

Objectifs : repérer et contenir les petits impayés 
dès le 1er mois en proposant un accompagnement 
individualisé (réalisées en agences) pour limiter l’entrée 
en phase contentieuse pouvant mettre en cause le 
maintien du bail (procédures service gestion locative). 

Une commission de prévention des expulsions est 
réunie mensuellement afin de trouver des solutions 
individualisées dès lors que l’impayé devient trop 
important et engager éventuellement une procédure 
contentieuse. 

Le passage en comptabilité commerciale : un projet transversal avec 
des impacts sur les pôles administratifs des services administratifs 
et financier et gestion locative, de nouveaux métiers et de nouvelles 
missions (trésorerie, recouvrement des loyers etc…)

2020 2021 2022

Taux d’impayés en % des loyers 2,37% 2,1% 2,2%

Nombre de plans d’apurement 
amiables

349 354 352

Nombre de FSL maintien 46 55 53

Nombre d’effacement de dettes 296 69 118

Nombre de commandements de 
payer 

147 159 257

Nombre de résiliation de bail  60 59 90

Nombre de protocole Borloo 
Rétablissement du bail

14 11 14

Nombre de concours à la force pu-
blique accordée pour explusions 

9 3 27

Nombre expulsion effective  
Pour troubles de voisinage

2 1 1

A tout moment, Tarn Habitat reste ouvert à des 
solutions négociées (plan d’apurement, mutation 
vers un logement moins cher, étalement…)

Un audit réalisé à l’échelle de l’HASSO, permettra 
de s’inspirer des bonnes pratiques de chacun 
des organismes de la SAC pour continuer de 
progresser en 2023.

TARN HABITAT

Rapport d’Activités 2022 / P.53



Quand ça « coince », l’écoute et la médiation locative

Soucieux d’apporter une qualité de service optimale 
à nos locataires, Tarn Habitat accompagne les 
locataires au quotidien sur la gestion courante de leur 
contrat mais également les accompagne dans des cas 
nécessitant des dispositifs particuliers. 

En 2022, le Pôle Relation Locataire a pris en charge 
54 dossiers de médiation locative relatifs à des 
problématiques liées à des surconsommations d’eau, de 
gaz, de propreté dans les parties communes, de pannes 
d’ascenseurs liées à du vandalisme, des troubles de 
voisinages …. 

 
52 DOSSIERS ONT FAIT L’OBJET DE  

DÉDOMMAGEMENTS FINANCIERS AMIABLES .

Quand il faut parer à l’urgence des sinistres 

Les difficultés rencontrées par les locataires ne sont pas 
que financières. Elles peuvent être accidentelles suite 
à un incendie, un dégât des eaux subi ou provoqué. De 
quelques coups de peinture pour remettre en état, à la 
mise en place d’un relogement provisoire pour reprendre 
tout le logement et le rééquiper, Tarn Habitat assure 
la prise en charge administrative et technique des 
réparations en lien avec les assurances du locataire et 
celle de l’office, et les entreprises prestataires.

337 sinistres ont été traités par l’office en 2022 
(-14%), dont 76% de dégâts des eaux, et dont 15% sont 
pris en charge à 100% par notre assurance. Malgré 
celle-ci (237k€ d’indemnisation pour des sinistres 
2022 et antérieurs), le coût supporté par l’office pour 
remettre en état les logements est de 788k€ (+495k€) 
lié essentiellement à 2 importants sinistres sur toiture 
dont la prise en charge par l’assurance n’a pas été 
versée sur 2022 et le sera sur 2023.
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L’innovation sociale et la présence territoriale pour AGIR ENSEMBLE 

Salon Senior

Véritable acteur du développement de l’offre locative 
pour le maintien des personnes âgées au domicile, Tarn 
Habitat tenait à être présent au 1er salon senior organisé 
par la ville de St Juery pour informer des produits et 
services adaptés proposés par l’office. En effet, Tarn 
Habitat dispose de nombreux logements à destination 
des séniors  : logements adaptés avec différentes 
gammes d’équipements, résidences spécialisés, foyers, 
EHPAD ... La résidence Clémenceau récemment livrée au 
printemps dernier propose 44 logements dont 20 sont 
spécialement conçus et aménagés pour les personnes 
âgées.

Perturbateurs endocriniens : on en parle aussi 

L’office ne fait pas que construire et louer, il reste 
aussi en veille sur les sujets d’actualité, notamment 
ceux liés à la question de la santé dans et à travers le 
logement. Intéressé par les démarches menées par Tarn 
Habitat pour garantir l’usage de produits éco-labellisés 
(peintures, produits ménagers) ainsi que des sols 
souples sans phtalates, les RE (Réseau Environnement 
Santé) a convié le directeur général Philippe Aspar, à 
un séminaire national sur le sujet des perturbateurs 
endocriniens. Il a ainsi pu expliquer l’intérêt de se 
préoccuper de cet enjeu pour la santé des locataires, 
mais aussi sensibiliser aux limites opérationnelles et 
techniques pour le maîtriser efficacement.

Salon Seniors de St-Juéry
Intervention lors du séminaire sur 
les perturbateurs endocriniens
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Faciliter l’intégration  des nouveaux étudiants dans 
nos résidences

Comme chaque année, l’office a fait sa rentrée des 
classes, ou plutôt des logements. Le 25 septembre, 
toute l’agence d’Albi Est-St Juéry s’est mobilisée pour 
accueillir les nouveaux étudiants pour leur donner les 
informations sur leur futur logement, faire les états des 
lieux de manière groupée, et répondre à toutes leurs 
questions. Le tout dans une ambiance chaleureuse, de 
quoi bien lancer l’année d’études !
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Informer pour faciliter le début d’une nouvelle vie 
étudiante dans les logements de Fonlabour, une mission 
annuelle importante pour l’agence de Saint Juéry

Faciliter l’intégration des familles réfugiées

Le 15 novembre, la responsable de l’agence de Carmaux 
et une agent de gestion locative ont participé à un atelier 
sociolinguistique à l’attention des familles yézédies 
logées depuis quelques années par Tarn Habitat. 
Cet atelier a été rendu possible avec le soutien d’une 
interprète mise à disposition par l’association ARALIA. 
Des informations administratives sur les demandes 
de mutation (conditions et critères d’attribution d’un 
logement, fréquence et déroulement d’une CALEOL, état 
du parc de logement et disponibilité des logements, 
les délais d’attente…), ainsi qu’une sensibilisation à 
la sobriété énergétique ont été partagées avec les 
participantes. Information et sensibilisation des familles yézidies, une 

action au plus près des besoins pour faciliter l’intégration

Le rituel printanier du Printemps des Cultures  de 
Cantepau

C’est désormais un rendez-vous incontournable de la vie 
du quartier de Cantepau. Tous les ans entre printemps 
et été, la ville d’Albi organise le festival de quartier de 
Cantepau, avec de nombreux partenaires. L’occasion 
pour les associations de quartier de se mobiliser 
pour accueillir les familles pendant 3 jours autour de 
multiples activités ludiques et festives. Un rendez-vous 
que Tarn Habitat ne rate jamais ! 

L’atelier sculptures de ballons avec Zoé
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On vit bien à Tarn Habitat : 
anniversaire de nos centenaires

Fleurs et chocolats, pour célébrer ce bel anniversaire.

Nos locataires ont du talent ! 

Dans le cadre de l’opération « coup de pouce pour mon 
logement  » chez Mme ROMETTI locataire à Graulhet, 
les agents ont remarqué de très belles peintures 
exposées aux murs qui, avec l’accord de la locataire, 
sont exposées à l’agence. L’ exposition nommée par 
Mme ROMETTI «  les murs heureux rendent les gens 
heureux  » se renouvèle tous les trimestres, avec un 
agent de l’agence qui choisit une nouvelle œuvre à 
mettre en avant, pour le plaisir des agents mais aussi 
de toutes les personnes qui passent dans les locaux.
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Florence Belou, Présidente de Tarn Habitat, 
a tenu a félicité Mme Fournalès à Rabastens.

Véronique Delcayre, responsable de l’agence de Graulhet  
lors d’une visite de courtoisie particulière pour fêter les 
100 ans de Mme DOUARIA

L’agence n’est pas encore 
un musée, mais a un petit air de 

galerie d’exposition 
avec ses tableaux exposés 

par une locataire...
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 . . Favoriser l’accès à la culture : jeu Pause Guitare 2022 

pour les locataires

Depuis plusieurs années, Tarn Habitat engage des 
actions pour permettre à ses locataires d’accéder à des 
manifestations culturelles. C’est dans cette démarche 
que s’inscrit notre jeu «Jouez et Gagnez des places pour 
Pause Guitare», exclusivement réservé à nos locataires, 
avec 96 places à gagner pour assister à ce grand 
festival d’été très apprécié.

Sensibiliser au tri des déchets dans les QPV 

Chaque année en France, un habitant produit en 
moyenne 354 kg d’ordures ménagères. Une mauvaise 
gestion des déchets peut avoir d’importantes 
conséquences néfastes sur l’environnement.

Cette année encore Tarn Habitat a poursuivi ses actions 
de sensibilisation des démarches de préservation de 
l’environnement, notamment en mettant à disposition 
des locataires, plusieurs équipements et aménagements : 
containeurs enterrés, distribution de kits, partenariats 
avec des organismes de collectes de déchets etc... ou 
en assumant la collecte des encombrants abandonnés.

A Graulhet par exemple, l’office s’est associé avec la 
communauté d’agglomération, Trifyl (le syndicat mixte 
de collecte et de traitements des OM sur le territoire 
graulhétois), la ville de Graulhet, le foyer Léo Lagrange, 
le réseau des médiathèques, le Conseil Citoyen et la 
recyclerie graulhétoise pour créer un village éphémère 
du tri, pour lancer des actions quotidiennes de tri 
durable chez les résidents..

Remise des places aux heureux gagnants

Actions de terrains 
et campagne 
d’affichage pour 
améliorer la collecte 
des déchets, et mieux 
préserver le cadre 
de vie !
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La présence sur le terrain par les équipes des 
agences est relayée par des informations régulières 
multi-supports : sur le terrain, par lettre au format 

« flash info », par le journal des locataires, par voie de 
presse, par internet, par de l’évènementiel, par SMS, 
Tarn Habitat explique, met en valeur ses actions et 
celles de ses partenaires et prestataires pour prendre 
pleinement sa place dans la vie des territoires, de ses 
résidences et des quartiers.

INFORMER et DIALOGUER

articles sur Tarn Habitat 
dans la presse en 2022

32
supports d’informations

journaux, communiqués, points presses, 
vidéo, panneaux, plaquettes…

21
coffrets de bienvenue

distribués à chaque nouveau locataire

673
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Coffret de bienvenue remis 
à chaque nouveau locataire

Point presse sur nos projets 
et chantiers

Gaillac Lentajou :  
Echanges avec les locataires et les élus
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E En Octobre 2020, Tarn Habitat lançait son tout 
nouvel dispositif digital. Un objectif «  Proposer 
une expérience digitale à nos locataires au travers 

d’univers simples, ergonomiques, rapides et évolutifs ». 

Pour répondre à cet objectif, un nouveau site internet 
a été lancé visant à informer nos locataires sur nos 
actualités, valoriser notre patrimoine et nos projets, 
découvrir les biens à la location, les infos pratiques 
et l’ensemble de nos services. Les internautes avaient 
répondu présents et les statistiques 2022 confirme 
cette stratégie : 

•  45 000 visites

•   600 000 pages vues

En complément et dans un objectif d’améliorer notre 
qualité de service, l’espace Locataire Tarn Habitat 
a fait peau neuve. Nouvelle ergonomie, nouvelles 
fonctionnalités, accessible sur le web et en appli, 
l’espace locataire de Tarn Habitat simplifie les 
démarches de nos locataires au quotidien et en toute 
simplicité. 

Depuis son lancement, nos locataires répondent 
présents sur ce nouvel espace digital

•  2 900 locataires disposant de ce service soit une 
augmentation de 21% par rapport à 2021 dont : 

-   19 000 règlements de loyer en ligne

-   5 millions d’euros de loyer payés en ligne

-   2460 demandes de locataires réalisées 
par l’espace locataire. 

La 7ÈME AGENCE Tarn Habitat : l’agence en ligne !
Fonctionnel, moderne, utile

Découvrez dès à présent 
notre site internet

Espaces 
sécurisés

Biens 
Coup de cœur

Infos utilesActualités

www.tarnhabitat.fr
Accès gratuit, sécurisé, accessible 24h/24, 7j/7, 

découvrez votre espace locataire 

Accessible sur www.tarnhabitat.fr

Disponible sur Disponible sur

Mes actualités
Rester informer des actualités  
du moment

Mon compte
Visualiser votre solde, vos dernières 
opérations et payer votre loyer  
en quelques clics 

Mes demandes
Déclarer une demande technique 
ou administratives en quelques 
secondes

Mes documents
Accéder à vos derniers avis 
d’échéances et ajouter votre 
attestation d’assurance pour être  
à jour dans vos démarches 

Mes contacts
Retrouver facilement les contacts 
de vos interlocuteurs privilégiés

 

et disponible sur

digitale
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ENCORE UNE FOIS, CE NOUVEAU 
DISPOSITIF A TROUVÉ SON 
PUBLIC AVEC PLUS DE 500 
ABONNÉS ET 2 PARUTIONS EN 
MOYENNE PAR SEMAINE .
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Dans la continuité de cette présence digitale, un petit 
nouveau a fait son apparition en 2022, la page LinkedIn 
Tarn Habitat  !!! Réel outil de communication auprès 
de nos locataires, de nos élus, de nos partenaires 
économiques, cette page répond aux objectifs de 
notoriété de la marque, de valorisation des actions 
et des projets portés et de recrutement fixés par Tarn 
Habitat. 

A l’occasion des 70 ans de l’office, l’une des 43 
publications 2022 (en vidéo pour l’occasion) sur le réseau 
social LinkedIn
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Office Public de l’Habitat
2, rue Général Galliéni
81011 Albi cedex 9

05 63 77 81 81
www .tarnhabitat .fr
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L’Office Public de l’Habitat du Tarn 
membre d’HASSO

www.hasso.fr


